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I. INTRODUCTION 

Dans sa resolution 2152 (XXI) portant creation de l'ONUDI, l'Assem.blee 

generale a engage !'Organisation a Pntreprendre des activites operationnelles 

ainsi que des etudes et des programmes de recherche oriente~ vers l'action 

pour favoriser !'industrialisation des JVlYS en developpement. L'Assemblee 

generale insiste notamment sur le r6le que l 'OliUDI doi1; jouer pour "creer 

et renforcer, dans les pays en voie de developpement, des institutions et 

des s~rvices ad.ministratifs en matiere de technologie industrielle(s)", 

qui f'ait partie integrante du processus d'industrialisation fiaragraphe 2 a) iiil/ 

et "diffuser les renseignements C'.ncernant les decouvertes techniques faites 

dans divers pays et aider les pays en voie de developpement a mettre en 

oeuvre des mesures prat~ques en vue d'utiliser ces renseignements, d'adopter 

la technique actuelle et de mettre au point des techniques nouvelles convenant 

particulierement eux conditions physiques, sociales et ecouomiques propres au: 

pays en voie de developpement, gr!ce nctUlllent a le. creation et a 1 1amnioration 

de centrei:o C:e recherches techniques dans ces pays" ,&aragraphe 2 a) iv)]. 

Comme suite a !'adoption de la Declaration et du Plan d'action de Lima, 

l'ONUDI ~ 1 eRt vu confier plusieurs t4ches et activites nouvelles ians le 

dom.aine de la technologie industrielle. Faisant sienne une proposition 

presentee d&ns Ce document, 1 1 Asse;iiblee generale a, dans S& resol·.1tion 

3507 (XXX), invite l'ONUDI a creer une banque de donnees techniques interessant 

l'industrie. Par cette m&te resolution, elle a prie le Directeur executif 

de l'ORUDI et le Secretaire general de la CNUCED de poursuivre leurs efforts, 

dans leurs dumaines respectifs, pour aider a in11tituer, dans les pays en 

deve:.·Jppement, des centres de transfert et de developpement des techniques 

aux _echelons national, sous-regional et regional. 

Approuvant la Declv&tion et le Plan d'action de Lima, l'Asse?nblee 

generale a, dans S& resolution 3362 (S-VII), prie l'ORUDI d'et&bl.r un 

systaae de consultations entre pays developpes et pays en developpement et 

~ntre pays en developpetlent eui-m!mes afin de taciliter la realisation des 

objectits fixes dans le doma.ine de l'industrialisation, y compris l~ 

re&m,Dagf!Jllent de certaines C&l)&Cites de productio~ existant dans lea pays 

developp&s et la mise en place du no~velles installations industrielles 

dans lea ~s en develoPJlellent. Cea consultations s'ete.ido!nt aux aspecta 

technologiques connexes. 
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La resolution 47 (XI} ~u Conseil du developpement industriel, qui se 

fondait sur un projet de resolution presente au cours de la deuxieme Confe

rence genera.le de l'ONUDI, recapitule et precise a nouveau certaines acti

vites et attributions de l'ONuDI dan~ le domaine de la mise au point et du 

transfert des techniques. L'accroissement du transfert des techniques 

industrielles et le renforcement des capacites nationales en matiere de 

technologie, sur lesquels insiste la resolution visee ci-dessus, sont inter

dependants en ce sens que la selection, l'acquisition, ~'adaptation et 

l'assimilation des techniques - qu'elles soient importees ou autochtones -

et la mise au point des techniques appropriees dependent au premier chef 

des caps.cites technologiques nat~onales. Les problemes complexes qui se 

posent a cet egard sont cewi: du choix et du transfert des techniques, de 

la mise au point et de la promotion de technique3 appropriees et des poli

tiques nationales, de l'infrastructure institutionnelle et des moyens de 

formation necessaires a cet effet. Les alineas a) a j} du para~raphe 2 de 

la Section III de la resolution 47 (XI), OU sont definis les domaines OU 
l 'ONUDI pourrait aider les pays en developpement, precisent aussi 1·.n certain 

nombre de moyens de nature a assurer cette assistance. 

Aux termes de l'Acte constitutif de l'ONUDI en tant ~u'institution 

spe=ialisee (alineas h) et j) de l'article 2) l'Orga.nisa.tion : 

h) Sert de centre d'echanges d'informa.tions industrielles et, 

en consequence, rassemble et contrOle rle fa.~on selective, 

analyse et elabore aux fins de diffusion, des Jonnees 

conctrnant tous les aspects du developr>ement ind.ustriel 

aux nivea\U. elobal, regional et nation&.l ainsi qu'au niveau 

des differents sectev~s, y compris les echanges portant 

sv.r les "onnees d'experience et les realisation technologiques 

des pays industriellement developpes et des pays en develop

pement dotes de systemes sociallA et economiques differents; 

j) Promeut et favorise l'elaboration, la s~lection, !'adaptation, 

le transfert et l'utilisation de technologies industriclles, 

iet y contribue, ~ompte tenu de la sitl:"Ltinn E.JCi'1-econom·· ·~ 

et des besoihG particuliers des industries concer!lees, en 

prenant particulHrement en consideration le transfert de 

technologies des pays industrialises aux pays en develop

pement, ainsi q~'entre pays en developpemeat eux-m@mes. 
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L'OlfUDI a mene un travail important dans le domaine de la rnise au point 

et du transfert de techniques industriellesl( Plus des trois quarts de se~ 
activites interessent directement la technologie, ce qui est nature! et logique 

puisque seule l'etude des questions fondamentales qui se posent dans ce a0maine 

perm.et une application rea.liste et efficace de la technolof,ie industrielle. 

Pour favoriser cette applicat.ion, on~ defini trois grands principes de l'acticn 

amener Sur le plan national. Tout d'abord le succes des efforts faits pour 

integrer la technologie au processus d'industrialisation, et, par le biais de 

ce processus, aux buts generaux du developpement, dependra de :a pertinence 

des options fo~damentales prises par les eouvernements; d'o~ l'importance de 

la politique et de la planification technologiques. En second lieu, le deve

lc:ppement du'·potentiel technoloE;ique de chaque pe.ys est indis:;::ensable pour 

la selection, :'acquisition, !'adaptation, l'assimilation o~ ~s. ~ise a~ point 

de techniques et exige en particulier la cr~ation c'insti~~ciJns et la 

formation de la main-d'oeuvre. Troisiemernent, il faut choisir correcLe~ent 

les techniques, puisque toute erreur en ce domaine risque no~ seu~emen~ de 

c011t.er cher mais de provoquer une distorsio~ du pr:Jcessus de :ie·1e:c:;::per.:.ent. 

S'agissant du troisieme elfn:ent dont il £:-SC. q·..i~st.ion c:-CieSS'-1:.} ''JNUr.: 

a. organise \!n Forum interns.t.icr.a:: C.e~ techr-!iques indust!'ie.:.les :i'(~pro~riees 

qui s I est tenu a New 0elhi e:, a. Af;ar;:i ( .,.ncie) du 20 aa 30 nove::::.o!'~ l c7:. Ce 

Forum devait a~ssi et~e une contributi r ~ la Conference des N~tions Unie3 

sur la science et la. tec!rnique a·.l service du developperr.er.t. Le::; -:-·art ici.p1U1to; 

a la reunion :ninisterielle et aux reunions tech'niqueo; qui }. I Or:'.~ ~,recedees 

ant etudie non seulement le cadre conceptuel et les ~rincip~s ~e~eraux appli

cabl'"!s aux techniques industrielles appropr1ees mais eg.11.leme::lt le; :-,rorrammes 

d'action pouvl!l~t servir de base a une cooperation int~:nationale e~f:icace pc~r 

la mise an point et la promotion de technioues precises aans le:; domaines 

suivants : produits pharrnaceutiques, p!te a papier et papier, ci11ent e~. 

mn.teriaux de construction, textiles, industries de base, approvisionnement 

en energie des ~one~ rurales, etc. L'attention des participants a la Confe

rence eRt a1pelee sur le rapport dans lequel la reunion ministerielle a 

1/ Voir Serie "Mise au point et transfert des techniqu' s" Ne ::.~ : UNIOO 
Abst":'acts on Technology Transfer; Studies and Reports on thP. Dt·v•:..;..opn:ent and 
Transfer or Technology (1970-1976) et les Rapports annuels du r~recteur 
executir au Conseil du developpement industriel. 
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consignc ses conclusions, approuvees d'un con.mun accord, sur le sujet crucial 

du choix approprie des techniques industrielles. Le rapport en question est 

annexe au present document. Les documents examines par Jes groupes de travail 

techniques correspondants ainsi que des propositions precises en vue d'une 

actjon future figurent dans les monographies consacrees a chacun des secteurs 
, d"' t bl"' , , 21 etu ies et son pu 1es separement-. 

Le present document porte plus particuliereme~t sur le deuxieme objectif 

de !'action nationale, a savoir le renfo1cement du potentiel technologique 

des pays en developpement, ce qui est precisement le theme central de la 

Confl"rence. AJ.ors que l 'ordre du Jour de la Conference comporte des questi\Jns 

relatives tant a la sci~nce qu'a la technique, !e present document est 

consacre uniquement 8 des questions de technologie. On a Juge necessaire 

de faire une distinction entre la science et la technique, puisque la 

premiere appartient au domaine public ce qui n'est pas le cas de la second~. 

Les mesures visant a renrorcer les capacites prennent aussi differentes 

formes, selon qu'il s'agit de politiques, d'institutions, de programmes et 

de co~petences. La distinction a faire entre la science et la techniqu~ a 

egalement ete enoncee dans le document d'information de !'UNESCO, dont est 

saisie la Conferenc~ 

A prc..pos de la technologie, le docwnent de !'UNESCO contient le passage 
suivant : 

"Il ) a, par consequent, une specificite de la technologie qui 

continue a s'exprimer par l'institutionnalisation, les structures 

et lee methodes, !'organisation du travail et l'approche syetema

tique et novatrice qui sont les siennes ~ l'heU!"e actuelle. Elle 

poes;.de ses fondements propres, qui ne procedent pas necessairement 

de ~a science (historiquement, la pratique technoiogique a parfois 

pr6cede l 'exf>lic&tion du principe scientifique qui la sous-tend). 

L~ technologie poss~e son llan propre, qui s'est ~ccelere, au cours 

des deux derniers si~les, au point de la co~~duire au centre du 

deTeloppement economique, entrainant parfois la scienc·::: a epouser 
sc..n rytUa!e. " 

2/ Des exemplaires des DOnographies sur lea techniques industriell~s 
appropriees seront distribtaes su cours de la Cocf~renl . 

J./ Voir document c.1 'infon1&tion de l '~CO A/CONF .81/BP/UNESCO, pp. 

I 
·~ 
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Pour ce qui est de :a scien~e, on lit dans le m~e document : 

"On definit generalf.ment la science comme etant la connaissrnce 

ordonnee, ou systematique, dont le developpement procede par 

criteres acceptes. D'un point de vue plus philosophique, l'objet 

de la science est la recherche des verites fondam.entales concernant 

l'univers. En pratique, ce sont la systematisation des faits 

observes et la puissance de son pouvoir de prevision qui font de 

la science une fonne eminemment utilisable du savoir au 5ervice 

de l 'homme et de son progres ••• " Lin revanch~f"La technologie 

D1 est pas aussi facile a definir OU a saisir que la s~ience ••• 

Elle implique plus que la connaissance pure, et le savoir-fai~e 

en est un element intrinseque et essentiel (coDBDe il !'est 

d'ailleurs-de la demarche du chercheur scientifique} ••. Comme 

souvent dans le passe, des progres fondamentaux de la science 

peuvent encore resulter de la creation d'unt technologie plus 

avancee qui met a la disposition de la science des outi~s 

nouveaux et puissants pour une exploration plus profonde du reel." 



- 8 -

II. LE BESOIN DE PO'ITNTIEL Tl:CHNOLOGIQUE 

A l'heure actuelle, l'application de la technol0gie industrielle au deve

lcppement est caracterisee pa: le fa~t que la 1uasi-totalite des techniques 

industrielles utilisees dans les pays en developpement a ete transferee des 

pays developpes, operation dans laquelle les pays en developpement se 

presentent en situation d'inferiorite. D'une maniere generale, le~ pays 

developpes non seulement possedent les techniques qui manquent aux pays en 

developpement mais encc~e maintiennent leur avantage technoJ~gique, dune 

part gr~ce a leurs efforts de recherche-developpement et a leurs possibilites 

d'acces aux ressources financieres et humaines et d'autre part grace a 
!'imprecision des regles appli~uees pour le transfert de3 techniques et le 

fonctionnemeut du systeme international de brevets. Les pays en developpement, 

ewe, aouffrent par nature, d'une position de negociation deravorable, aggravee 

par l'insuffisance des connaissances et des c~mpetences necessaires pour 

choisir, acquerir, adapter e~ absorber des technologies etrangeres OU pour 

mettre au point leurs propres technologies. Il en est resulte un cercle 

vicieux qui perpetue la dependance technologique et a pour consequence !'uti

lisation permanente de techniques ina~aptees, responsable de distorsions du 

processus d'industrialisation qui ne peut ainsi apporter aux populations des 

pays en developpement les avantages qu'ils devraient en retirer. Si rien 

n'est fait pour la corriger, cette situation ne pourra que s'aggraver, eu 

egard a la croissance industrielle prevue par l'objectif de Lima. 

Pour briser ce cercle vicieux, il faut, sans aucun doute, commencer par 

exploiter le potentiel technologique autochtone. Ainsi pourra-t-on mettre 

au point des techniques adaptees aux conditions locales et, part~~t, eviter 

les d~penses occesionnees par !'utilisation de techniques etrangeres et J.es 

inconv~nients provoques par !'application de techniques inappropriees. Il 

apparatt a !'evidence que les pays en developpement sont beaucoup plus longs 

a se doter de techniques propres qu'a s'indust~ia.1.iser. !ls devront done 

continuer, t'Ollr un temps au mains, a utiliser des techniques importees, mais 

cette politique ne sera fructueuse que s'ils ont la capaci~e a choisir, 1 

acquerir, a adapter ~t a absorber les techniquea. Par ailleurs, le transtert 

de techniques a l'interieur d'un pays, en particulier vers lee secteurs 

decentralises et les zones rurales, et le perrer.tioanement des techniques 

existantes sont des t!ches qui relevent veritablement des competeuces des 
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pays en .... _.-eloppement et ne peuvent etre confiees longtemps et avec de grandes 

chances de ~u~ces a des organisoes etrangers. Tl est done imperatif de deve

lopper le potentiel technologique local pour faire profiter la plus grande 

partie possible de la population des avantages de la technique. C'~st la 

aussi une condition indispensable de l'industrialisation, les deux facteurs 

etant lies par des rapports de cause a effet. Il se peut bien que le but 

essentiel des strategies d'industrialisation des pays en developpement soit 

de decou~Tir et d'exploiter ce rapport. 

On considere parfois l'eypansion du potentiel technologique des pays en 

developpement comme un processus d'evolution lent. Ce faisant, on oublie 

que certaines capacites peuvent et doivent etreieveloppees rapidement et 

qu'une action politique coordonnee peut permettre de ~irer le meilleur parti 

des capacites disponibles, d'accelerer le developpement d'autres capacites 

et enfin a'cviter les desequilibres et autres inconvenients qui pourraient 

apparaftre a long terme. 

1£ renforcement du potentiel technologique devrait avoir pour objet de 

promouvoir l'auto-suffisance technologique, de faire profiter des avantages 

de la Ecience et de la technique modernes l'ensemble de la population et de 

permettre le developpement de certains secteurs de l'economie tels que l'industrie 

et !'agriculture, le transport, l'energie, etc. 
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III. DIMENSIONS DU POTENTIEL TECHNOLOGIQUE 

A. Composition 

Les diverses capacites constituant le potentiel technologique des pays en 

d~veloppe~ent sont liees entre elles et cependant distinctes. Il s'agit essen

tiellement de competences, de services et de fonctions utilises soit directement, 

~oit par le biais d'instituticns. On est mieux a meme de comprendre leur 

variete si l'on consiaere que le processus demise au point et de transfert de 

techniques comporte plusieurs stades. Pour la commodite de !'expose, on 

distinguera d'une pa.rt le choix, !'acquisition, ~'adaptation et !'absorption 

de techniques et d'autre part la mise au point de tech~iques nocvelles. Chaque 

competence, service ou fonction peut etre utilise po.ir plu~ieurs de ces stades; 

de m~e. pour chacun de ces stades il faut faire appel a plusieurs competences, 

services OU fonctions. Cela etant, on peut nPanmoins identifi~r claire~ent 

les lacunes ~t determiner les mesures d'ordre politique et institutionnel 

qu'il sera peut-etre necessaire de prendre surle plan general OU pour des 

secteurs determines de l'industrie. Par ailleurs, les capacites peuvent etre 

de caractere general ou specialise. Il peut s'agir ~ar ex:!.m.ple de capacites 

a prendre des decisions OU a faire fonctionner des machines et a construire 

des Usines OU a mener des activites telles que la recherche, la conception, 

l'ingenierie et la commercialisation des procedes. 

B. Indices 

On peut proposer plusieurs indices du potentiel technologique. Cette 

question ne sera que brievement abordee ici car chaque indice a ses limites 

et il n'est pas facile de se procurer des donnees en la matiere. 

Le rapport entre les depenses consacrees a la recherche-developpement 

et le produit national brut pourrait constituer '.lll indic~ Cependant, 

outre ~u'elles ne concernent pas la total.ite du potentiel technologique, 

ces depenses peuvent ne pas interesser l'ensemble de la recherche-develop

pement dans la mesure ou la recherche est plut6t fondamentale qu'appliquee, 

ou n'est pas commercial.isee. 

'!_/ Voir tableau I, Diana Crane, "An Inter-Organizational approach to the 
Developnent of Indigenous Technological. capabilities : some reflections on the 

literatw·e." (Centre de developpement de l'OCDE, Etude special.e No 3, CD/TI 174731, 
decembre 1974). Voir egal.ement l'enqu!~e mondiale de l'~CO sur la R/D. D'apres 
de1donneesproviaoires pour 1978, lea depenses de R/D dans lea pays en develop
pement ne representaient que 0,35 % du PNB contre 2,29 % dans 1 .es pays developpes. 

J 
I 
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On constate des limites analogues lorsque l'on considere le nombre de 

chercheurs et d'ingenieurs. Dans la plunart des pays en developpement, la 

rnoyenne s'etablit a 301 par million de personnes ~ctivement employees dans 

la vie economique, contre 3 800 dans les pays developpes. Quant au nombre 

de ces specialistes qui s'o~cupent de recherche-developpement ou de production 

industrielle, la situation est encore plus defavo~able. 

La proportion des entre1:rises industrielles qui, dans chaque secteu·, 

utilisent des techniques importees, pourrait indiquer le degre de dependance 

technologique et par deduction l'importance des capacites technologiques 

autochtones. La proportion de la valeur de la production dP.s entreprises 

utilisant des techniques etrangeres, pour chaque secteur, constituerait un 

meilleur indice. Les donnees de ce type sont cependant tres limitees. La 

nature des servi~es importes, allant des projets clefs en main au simple achat 

d'information technique, pourrait aussi etre prise en consideration. 

D'autres indices possibles tiendraient coD."pte de la quantite et de 1a 

valeur de la production utilisant les techniques locales cummercialisees, de 

la proportion d'elements locaux dans les industries de montage ou de formulation, 

le nombre d'entreprises de consultants ou d'ingenieurs-conseils, le rythme de 

croissance de l'industrie des biens d'equipement, etc. Il ya done toute une 

gamme de facteurs qui pourraient exprimer la crois~ance du potentiel technclo

gique autochtone. 
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IV. SITUATION ACTUELLE EN CE QUI CONCERNE 

LE RFNFORC:rnENT DU POTENTIEL TECHNOLOGIQUE 

Il convient de faire brievement le point de la situation en ce qui concerne 

les efforts deployes a l'echelon national par les pays er. developpement pour 

renforcer leur potentiel technologique, de maniere a definir les lacunes exis

tantes et les mesures a prendre pour optimiser et accelerer ces efforts. 

Toutefois, ccmme les pays en developpement en sont a des stades differents de 

d~veloppement technologique, on ne peut que formuler des observations tre3 gene

rales. Aun bout de l'echelle on trouve des pays comme le Bresil, l'Inde, le 

Mexique, le Pa.ki~tan et la Republique de Coree qui disposent d'une certaine 

infrastructure scientifique et te~hnologique de base, et a l'autre plusieurs 

des pays lcs moins avances dont le develo~pement technologique est, sans doute, 

a peine amorce. 

A. Chaix des techniques 

Pour le choix de;> techniquec;, il faut disposer des informl'ltions necessaires 

et les evalue~( A l'exception d'un pourcentagP infime de grandes societes, les 

entreprises des pays en developpement n'ont pas les informations techniques neces

saires et, ce qui est plus important, elles ignorent souvent ou se les procurer. 

11 s'ensuit que dans les domaines de l'industrie et de la technologie, les 

decisions sont prises fans que l'on disi;?se d'informations suffisantes. La 

ou les renseignements necess8 :~~s sont disponibles, on est souvent dans l 'iuca-

pac i te de les evaluer aux fi~s de la prise des decisions. 

Des centres d'information ont ete crees dans beaucoup de pays en develop

pement, do~t u..• certain nombre avec le concours de l'O?Pv1>I§/ ou de l'UNESCO. 

Ces centres sont independants ou font partie d'instituts de recherche ou d'autres 

organismes. Ils appartiennent parfois a des centres industriels sectoriels. La 

mesure d&ns laquelle les informations dont disposent tous ces organismes sont 

exploitees pour la prise des decisions vn.rie beaucoup d'un pays a l'-.+:.re. Les 

centres en question different en outre que.nt a leur organisation et a leur 

strut.:ture, qui vont de celles d 'une bibliotheque ou d 'une simple collE.ction 

21 L'ONUDI & entrepris de combler cette lacune par l'intermediaire de la 
Banoue d'informations industriellee et techniq~es (BIIT); voir egalement les 
volumes No 8, 9 et 10 de la .-~erie "Mise au point et transfert des techr.iques" 
publiee par l'ONUDI. 

6/ Ainsi, l'ON'JDI a cree p!us de 40 centres de ce genre dans ~?spays en 
d~veloppement. 

I 
I 
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d'ouvrages a celles d'organismes dotes de services de vulgarisation et de consul

tat;1n. L'information technique constitue souvent une composante relativement 

peu developpee de leurs activites. Pour four~ir des informations techniques 

traitees presentant un interet pra.tique pour la prise des decisions, il faut 

disposer d'un personnel qualifie ayant acces a l'information dans le monde entier. 

Les interesses devront souveJ'l.t etre des documentalistes posseda.nt egalement une 

formation technico-economiqJe. 

Dans les pays en developpement, l'evaluation des projets du point de vue 

economique et technologique se heurte non seulement au manque d'informations, 

mais aussi a l'absence des competences necessaires et au fait que l'on n'a pas 

d'f" . 1 "t' ' l" 1 . ' 7 I L ff e in1 es cr1 eres a app 1quer en a !l'r.t1ere-. es entrepreneurs e ectuen~ 

des analyses couts-avantages privees pour leur propre cumpte. Les banques et 

les organismes financiers en font egalement pour determiner la ~entabilite 

economique des projets. Plusieurs pays en developpement ont tente de renforcer 

leur potentiel en crean~ des organismes dont une des principales fonctions est 

d'evaluer des techniques. Dans certains pays, l'OWJDI a aide~ creer des 

centres d'etudes ou de developpement industriels ou des centres de promotion 

des investissenents qui facilitent le renforcement du potentiel d'evaluation. 

Toutefois, les evaluations n'ont pas toujours directement i;our objet d'operer 

un choix entre differentes variant~s technologiques. La. technologie es~ 

souvent consideree comme une constante et non comme une variable. Beaucoup 

de pays £U developpement n'ont pas, semble-t-il, et1die systematiquement les 

incidences du choix des techniques ni les criteres a appliquer pour ce choix 

dans les conditions qui leur sont propres. 

B. Acquisition des techniques 

L-1 ce qui concern~ l'acquisition proprement dite des techniques, il faut 

dis~oser des competences necessaires pour definir convenablement les se!"Vices 

technologique9 requis et pour negocier les modalites et les conditions des 

contrats. A part certaines excPptions notables que l'on constate en particulier 

dans les P'IJ"S deja relativement avances, les entrepreneurs n'ont guere developpe 

ce typ~ de competences, ce qui accrott encore la faiblesse de leur pouvoir de 

n~gociation. Les principes directeurs definis pour les negociations, les 

contrats types et les organismes de promotion des investissements ont pour 

7/ Voir ORUDI : "Directives pour l'evaluation des projets" (F.72.II.B.ll) 
~t "Guide pratitt•te pour l'etude :r-realable dee projets" (F.78.II.B.3). 

-
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objet d'aider les entrepreneurs a cet egard!!.( En outre, on a constate que les 

reglementations gouverne.mentales relatives a !'importation des techniques non 

seulement favorisaie~t la realisation des objectifs du gouvernement mais 

presentaient aussi une utilite pour les entreprises. 

Toutefois, une reglementation gouvernementale relative a !'importation de 

techniques, qui constitue une ~ase institutionnelle pour le renforcement du 

potentiel en question, n'a ete adoptee que dans une douzaine de pays en deve

loppem.ent enviro;t.J. En d.'autres termes, il n'existe pas de reglementation de 

ce genre dans la majorite des pays en developpement. Il y a de multiples 

raisons a cela. Certains pays n'o~t pas pris ~onscience de l'inter~t d'une 

telle regl.ementation et d'autres ont peut-Etre decide, en pleine connaissance 

de cause, de s'en passer pour le :moment. P&rmi les pays entrant dans cette 

derniere categorie, certains estiment qu'ils n'ont pas encore atteint un stad~ 

de developpement auquel une pareille reglementation peut Etr~ jugee necessaire. 

D'autres 11&Dquent de ressources financieres et de personnel de gestion et 

pensent qu'une reglementation des importations de techniques perturberait le 

climat dee in~estissements etrangers. Cette penurie de ressources financiares 

~t de pereonnel se traduit done egal.ement par des difficultes dans le domaine 

technolJgique. Certains pays considerent peut-!tre que dans leur situation il 

importe davantage, a un moment donne, de creer des industries que de renforcer 

leur potentiel technologique. !ls courent ainsi le risque de s'engager dans 

une mauvaiee politique de developpement techr.w~ogique et, par voie de conse

quence, de d~eloppement industriel. En outre, comme il a deja ete dit, il 

faut deja disposer d'un certain potec+.iel technologique pou.~ pouvoir importer 

et assimiler des techniques. 

M!me dans les pays OU !'acquisition des techniques est assuree par des 

organisme• de cont~le, les orientations de la reglementation en question sont 

tras variables. Sauf en Inde et en Republique de Coree, une reglementation 

gouverneaentale de ce genre n'a generalement ete adoptee que dans les ann'es 10. 
'l'outefois, cette reglementation ne visait habituellement qu'! limiter le montant 

des paieaents et a &iter lee cla . .18e• restrictives. Ellt! a egalement facilite 

le renforaement du potentiel technologique autochtone en interdisant le• clauses 

restrictives risquant d'aaoindrir ce potentiel et, ce qui est plus important, 

8/ Voir ORUDI : "Guideline for !Yaluation of Technology Transfer .Agrement•" 
(a parattre comae volume 1lo 12 de la s6rie ''Mise au point et tranafert des 
technique1" publi'e par l'OllUDI). Des contrats types ont eg&leaent 6t6 6tablie 
et examin'• lore des reunions de consultation organis,es par l'OJUDI. 

2./ 11 a'agit notament des 1>&7• suivants : Argentine, pays du Groupe andin, 
Inde, Malaiaie, Mexique, Philippines, Portugal et Republique de Cor6e. La nature 
et la port6e de Cette r'glementatioD Y&rient d 1un pays a l'autre. 

- . l 
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l'importation de techniques lorsque celles-ci etaient disponibles localement. 

Toutefois, le contr6le P.t le suivi des importations de techniques ne constituent 

pes encore un des points forts des organismes consideres. Ceux-ci ne semblent 

pas non plus avoir contribue beaucoup ni au degroupage de la technologie offerte 

a l'i.mportation ni a la mise au point de politiques technologiques sectorielles 

fondees sur une analyse de l'etat des connaissances dans les differents secteurs 

industriels. 

Les organismes de controle pourraient contribaer de diverses fa~ons au 

re~forcement du potentiel autocht0ne10 ~ Ainsi, l'Jnde et la Republique de 

Coree exigent qu'il soit fait appel a des consultants locaux chaque foi~ que 

des ~onsultants sont necessaires pour l'importation et l'assimiletion de 

techniques. En Inde, les importateurs de techniques doivent en outre creer 

des installations tle recherche-developpement dans un delai determine. L'adoption 

de dispositions relatives aux sous-licences et aux achats centralises de 

techniques favorise egalement le renforcement du potentiel autochtone. 

Il faudrait p~ut-etre accorder aux incidences technolog~ques des politiques 

suivies en matiere d'investissemects etrangers davantage d'attention qu'on ne 

l'a fait jusqu'a present. Plusieurs pays ant adopte des politiques ~'encou

ragement des investissements etrangers, para.llelement parfois a une reglemen

ta~ion concernant l'importation des techniques. Lorsque l'investisseur 

etraug~r prend des decisions sur le volume et la composition de la production, 

la tabrication d'elements ou l'utilisation de matieres premieres et d'autres 

ressources locales, l~ nombr~ d'expat~ies a employer ou la nature et l'etendue 

de la formation a donner au personnel loc~. il faut veiller ace que ces 

decisions tavorisent le renforcement du pvtentiel technologique autochtone. 

C. Adaptation des techniques 

Pour pouvoir adapter des techniques aux conditions, aux matieres premieres 

et aux marches locaux, il faut egalement disposer d'un personnel qi1alifie ayant 

quelques annees d'experien~e dans le nomaine de la production. Il semble que 

l'o~ n'en soit pas encore la, sauf dan~ les pays en 1eveloppement relativement 

ava.nces. L'adaptation de~ ~echnique~ pourrait egalement !tre assuree, et 

c'est plus important, par a) des fngenieurs et des techniciens d'une entreprise 

lor~que celle-ci juge necessaire d'~dapter les techniques qu'elle l?lllploie parce 

!2J Voir ONUDI : "The Role and Functions of Technol .J Regulatory Agencies 
in Technical Development" (ID/WG.275/7). 
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qu'elle y trouve interet OU qu'elle y est obligee pour des raisons economiques, 

b) des instituts de recherche industrielle et c) des ingenieurs-conseila. Tous 

les pays en developpement n'ont pas, semble-t-il, adopte de mesures visant a 
encourager OU a imposer !'adaptation des techniques. Par ailleurs, un ma.rche 

proteg~ cree un environnement peu propice a !'adaptation des techniques. 

Ce n'est que dans quelques pays en developpement comme le Bresil, l'Inde, 

la Republique de Coree, la Yougoslavie, etc. que des IDC'yens assez importants 

ont ete mis en place pour la fourniture de services consultatifs techniques. 

Dans plusieurs autres pays, des societes d'ingenieurs-conseils se sont creees, 

mais leur exrerience et leur champ d'activites sont limites et elles se bornent 

souvent a jouer le r6le de consultant en matiere de genie civil pour des 

fournisseurs de materiels OU des consultants etrangers. 

D'une fa~on general.e, on constate que la plupart des pays en deTeloppement 

ne disposent pas des moyens necessaires pour la fourniture de services 

techniques. Ces services portent sur de nombreux domaines, tant au niTeau 

macroeaonomi~u~ - planification industrielle - qu'au niveau microeconom.i.que 

- identification des projets, etudes de faisabilite, specifications pour 

l'outillage, etudes techniques detaillees, travaux de genie civil, inst&l.l.ation 

des ma.chines, et mise en servic~, demarrage et exploitation des usines. Ce 

qui fait le plus defaut, meme dans les pays ec developpement asuez ind•lStria

lises, ce sont des organismes d'Etat charges d'etablir des etudes techniques 

et des plans detailleset de fournir des services consultatifs sectoriels. 

Cela re'ld le degroupage de la technologie importee extr!mement difficile et 

cree une grave lacune dans !'infrastructure, ce qui se traduit par une depen

dance excessive a l'egard des services de concepti~n et d'etude etrangers, 

avec lea consequences qui en resultent quant a la structure des investiaaements 

pour dea projets determines, aux besoins de biens d'equipements et de mat6riel 

et au fonctionnement et a la gestion des installations. Dans d'autrea J>81'8 

en developpement, la penurie de services consultatifs est encore plus 11arquee 

et s'etend a presque tous les domaines enumeres plus haut11! 

D. Assimilation des techniques 

La question de l'assimilation des techniques est liee, stricto sensu, 

a celle des conditions gouvernant l'assi.milation d'une technique donn&, que 

celle-ci aoit importee OU indighe. A cet egard, les qualifications techniques 

!1/ OKUDI : "The Role and Functions or Technology Regulatory .Agenci.ea 
in Technological Developnent" ( ID/WG. 275 /7) , p. 11. 

j 
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et l'experience de la main-d'oeuvre jouent certainernent un role important. Le 

transfert d'une technique etrangere ~ans un environnement social completement 

different pose souvent des problemes d'assirnilation et exige des efforts 

particuliers, aussi bien ue la part des fournisseurs, que des beneficiaires 

du procede. L'assimilation sera considerablement facilitee si les contrats 

de technologie indiquent exactement le nornbre de person.~es a former et la 

nature de la formation a dispenser par le fournisseur. On a constate que le 

nombrc reel de personnes ~insi formees varie non seulement avec la nature des 

techniques et le type de contrat (notamment le point de savoir s'il s'accom

pagne OU non d'un irvestissement et~anger) ma.is aussi selon le pays d'origine 

des fournisseurs. 

Dans un sens plus large, cependant, la question de !'assimilation des 

techniques s0uleve le probJ.eme fondamental de la mise en valeur des ressourc~s 

humaines dans les pays en developpement. L'assimilation et, d'une maniere 

generale, l'essor technique sont avant tout le fait des ingenieurs et des 

chercheurs experimentes, des techniciens de niveau moyen et de la main-d'oeuvre 

qualifiee. En ce qui concerne les ingenieurs et les chercheurs, dans la 

plupart des pays en developpement la situation est marquee a la fois par 

leur rarete et par l'emploi trcs incomplet de leurs ca~acites. Les moyens 

d'enseignem~nt necessaires sont relativement rares et les traditions et les 

programmes universitaires ne sont pas de nature a favoriser l'emploi de leurs 

capacites dans la recherche appliquee et la production, ou de les associer a 
de telles activites. Par ailleurs, les besoins des petits pays en develop

pement sont souvent trop limites pour qu'ils puissent se doter d'une gamme 

complete de veritdbles etablissements techniques. Un autre phenomene dans 

certains pa., - en developpement est celui de l'exode des cadres, et notamment 

l'exode des cadres techniques dont ils ont grand besoin. D'une maniere gene

ral.e, on peut dire que, d'Uls les pays en developpement, la planification de 

l'enseignement et de la main-d'oeuvre en fonction des besoins est encore a 
ses debuts. 

En ce qui concerne les techniciens de niveau moyen et les travailleura 

qualifies, certain& pays en developpement sont desormais a m~e d'assurer 

ur.e formation a diverses operations industrielles tondam.ental.es, comme l'aJua

tage, le tournage, le soudage, etc. Cea capacites ne peuvent toutefois 

s'epanouir qu~ la ou elles trouvent des possibilites d'emploi rimunerateur 
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dans la production. En outre, la mob~lite hori~ont~e de ces categcries de 

travailleurs a l'interieur du pays pourrait favoriser considerablement l'assi

mil.ation des techniques. Ma.is on ne dispose pas de ~onnees systematiq~es 

permettant de conclure que cette mobilite soit tres effective dans les pays 

en developpem.ent. 

E. Mise au ;point de techniques 

Mettre au point des technique passe pour un des principaux souhaits des 

pays en d~veloppement. Or, peu nombreux sont les pays en developpement ou 

des etablissements industriels possedent leurs propres laboratoires de 

recherche-developpement,et, meme dans ce cas, ils ~·ont a leur actif que des 

realisations modestes et n'offrent qa''..lDe l40bilite horizontale tres reduite. 

Fil regle generale, les travaux de recherche menes dans les pays en develop

peaent soot pour l'essentiel finances par l'Etat et executes dans des instituts 

de recherche indU3trielle OU des universites. Les credits correspondants, 

qui ne depassent pas o,4 % du produit national brut des pays en developpement, 

sont souvent consacres a la recherche fondamentale plut6t qu'a la recherche 

appliquee et financent des travaux qui ne repondent pas necessairement a des 

priorites industrielles clairement definies. Dans cert~ins de ces pays, des 

organismes et des institutions benevoles cherchent a favoriser !'adoption 

de techniques appropriees dans un ou plusieurs secteurs bien definis. Mais 

en general, ces organismes et institutions sont petits, ne beneficient pas 

d'appuis gouvernementaux et sont en marge de l'activite industrielle. Aussi 

n'ont-ils vu apporter aucune contribution marquante au progres technique dans 

les pays interesses. Le no~bre des pays en developpement ou l'on s'occupe 

de faTOriser !'invention ou d'enregistrer les brevets est lui aussi faible, 

ce qui n'est guere de nature a encourager l'esprit d'innovation aut~cbtone. 

La conception meme de la ~echerche industrielle se regle generelement 

d&YaDtage sur les modeles occidentaux que sur les besoins nationaux et ne 

contribue que tres peu au perfectionnement des technique$ locales et a la 

solution des problemes qui s~ posent dans les zones rural.es. Certains pays 

en d~eloppement pourraieDt done bien s'apercevoir que c'est le point de 

depart de l'action qu'ils menent pour mettre au point des techniques qu'il 

faudrait modifier, s'ils ne veulent pas que leur developpement technologique 

acquiere lee caracteristiques d'une greffe etrangere. 

j 
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Outre qu'elle est tributaire d'imperatifs rinanciers et de main-d'oeuvre, 

la capacite d'innover et de cre~r des techni~ues patit aussi des circonstances 

mentionnees plus haut. La co1111r1ercialisation les fruits de la recherche exige 

une main-d'oeuvre technique et de.· ressources fi.iancierP.s beaucoup plu::; abon

dante!>, notamment pour la mise au point de produits et de proced.es, les ::D.stal

lations ~ilotes, la conception et le montage d'usines, !'adaptation de procedes, 

les services consultatifs concernant la production industrielle, le contr6le 

de la qualite, !'amelioration des produits ct des procedes, etc. A de rares 

exceptions pres, ces connaissances et ces services manquent dans les pays en 

developpement. 

L.~ plupart de ces pa,ys ont beaucoup compter sur les instituts de ~echerche 

industrielle pour assurer leur essor technologique. mais :.:.1 s'en faut pour que 

~~ simple presence de ces instituts ait donne des resultats ~pectaculaires. 

Le nombre de procedes COllllercialises par ces etablissements n'a pas ete tres 

important. A !'exception des pays les moins avances, la plupart des pays en 

developpemeut possedent un ou, souvent, plusieurs instituts de recherche. 

Certains pays semblent meme posseder un nombre trop grand d'instituts de 

recherche pour pouvoir les exploiter d'une naniere efficace et coordonnee. 

On a cree des instituts de recherche les plus divers, mais dans leur grande 

majoritei ils appartiennent a la categorie d'etablissements publics, d'etablis

sements autonomes aides par l'Etat et d'etablissements semi-publics. Ces 

instituts peuvent ~tre specialises ou polyvalents, et s'occuper d'un seul 

secteur ou de plusieurs. A l'une des extr~ites de la gamme on trouve des 

instituts assurant le contrtsle de la qualite et des services d'essai dans un 

seul secteur de l'industrie. A l'autre extr~te on ales instituts pluri

sectoriels, possedant des services de rechercbe appliquee, d'installations 

pilotes, de vulgarisation et de consultation. 

Les difficultes que comiaissent lea institute de recherche dans les pays 

L. 1 t ~t~ 1 t ~tud"' 121 • • f 1 en deve oppement ayan c c amp emen c ies~, 1c1 nous ne erons que es 

erneurer. Elles soot de deux categories - interr.es ou erternes. 

Les difficultes internee comprennent 

a) Des erreura trop souvent commisea au d,part, tellea que 

12/ Voir par exemple : "Principes directeura ap~licablea au d6ve1oppement 
de la tecbnologie induatrielle en Aaie et clans le Pacitique", chapitre• IV et V 
( CESAP, 1976). 
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i) Conceptinn trap ambitieuse et choix de directeurs et de 

responsable~ n'ayant pas la formation et !'experience 

requises; 

ii) Construction du labcratoire et recrutement de son 

personnel en l'absence d'une evaluation prealable des 

Lesoins de la nation et de l'indust~ie L~ matiere de 

recherche-developpement; 

b) Erreurs d'exploitation, telle; que 

i) Gestion inepte; 

ii) Absence d'une orientation commerciale; 

·.ii) Per!;onnel ne corres;>on:iant pas aux besoins; 

iv} Ren:uneration ir suffisante du pcrsonn~l; 

v) Manque de mobi ite du personnel; 

vi) Absen~e de recherche fondet sur les priorites; 

vii) Absence d'efforts de commercialisation; 

viii) Incapacite d'offrir a l'industrie des services groupes; 

ix) Ma.nque de garanties en ce qui concerne les te~hniques 
mises au point; 

x) Ab~ence de dispositions contraignant a faire de la 

recherche sous contrat. 

Au nombre des difficultes externes on compte des relations et vne coordi

nation difficiles avec l'industrie et les r~uvoirs publics, l'insuffisance du 

financement et le manque de discrimination dans !'importation de techniques. 

M&le si ces difficultes etaient eliminees, un grand probleme de develop

pement technologiqu~ restera : comment sensibiliser les zones rurales et la 

vaste majorite de la population a ce developpement, afin de relever le niveau 

gen~ral de conscience et d'aptitude technologique et pas seulement celui des 

chercheurs et des ingenieurs. C'est un probleme auq11el ni les pays en deve

loppem.ent ni la communaute internationale n'ont accorde toute l'~ttention 
qu'il m~rite. 
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V. FONDA':'I.JN~ D't;~;E fTRATEGIF COHEP.'!:NTE 

L'expose qui pre~ede, forcemer.t general, montre que les pays en d~velop

pemer.t sont consc1ents de le. necessite ie rer..forcer leur potentiel technolo

gique mais qu'ils ne reagissen~ ras taus de la meme fa~on. Les elements et 

facteurs a prendre en consideration sont si nombreux et 3i varies que les 

mesures prises sont genera.~ 0ment ~re.flllentaires et mal coordonnees. L'important 

est que les efforts depl.oyes a l 'echelle na"l: ionale aient un e~fet syr.ergique 

au lieu de s'annuler les uns les autres. Tl es~ dcnc ~ndispensable de mettre 

sur pied une strategie coherente awe ~ultiples fa.cettes, ce q~i exi~era 

peut-etre des mesures d'une grande portee dans le secte~r ~0uvernementa.l et 

public. Il f~udra.it non seulement s'efforcer de form..:?r un~ main-d'oeuvre 

specia.lisee et qua.lifiee dans le pays ma.is encore veiller ace qu'elle scit 

repartie comme il convient, en ne perda.nt pas de vue la question fonda.mentale 

de la mise au point :le techr.iques locales. 

A. Objectifs en matiere de developpement 

De plus en plus on se rend co~pte que des techniques mal choisies et ma.l 

appliquees peuvert contrecarrer la croissance industrielle et economique et 

de nombreux pays en developpement se sont aper~us qJe leur population ne 

recueillait pas les fn_:jts de leur ex~ar.sion. I.a politique technologi~ue 

doit par consequer.t etre consideree com.me un derive de la strategie de deve

loppement industriel, qu: decouie elle-meme des objectifs generaux: nue se 

sont fixes les pays en matiere de C.eveloppemeut13~ Il faut done tenir compte 

de ces objectifs pour definir les grandes lignes de toute action visant au 

progres technique. 

Chaque pays en developpement doit d'a.bord se demander si son progres 

technique rev~tira un caractere partiel, comme dans le cas des importations 

de techniques etrangeres, OU s'il sera plus general en ce Sens qu'il Se 

traduira par un accroissement des ~ompetences techniques et, partant, de 

l'efficacite, de la productivite et de la prosperite de l'ensernble de la 

population. De.ns le second cas, il lui faudra pr~ndre appui sur des :;,ssises 

beaucoup plus larges et solides. De meme que les pays qui possP1P.n~ 

13/ C'est la un des grands themes du Forum internat~onal des techniques 
industrielles appropriees'. qui a ete organise par l'ONUDI a New Delhi et Anand 
(Inde) en vue de la Conference des Nations Unies sur la science et la technique 
au service du developp~ment. Voir le rapport de la reunion ministerielle et 
celui de la reunion de techniciens et de fonctionnaires (ID/WC.282/123 et 124), 
ainsi que le document inti tule "Cadre conceptuel et poli U que des techniques 
appropriees pour les pays en developpement" (ID/WG.232/112). 

-
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des techniques peuvent s'en servir comme instrurients de domiuation sur d'autre5 

pays, de m@ine a l'interieur d'un pays la techniq~e peut devenir un moyen 

d'oppression. C'est pourquoi il est indispensable d'ameliorer les moyens 

techniques a·..i service des act:;.vites relativement sic.ples des zones rurales. 

Le transfert de techniques au seir. d'un meme pays, !'adaptation de ces techniques 

aux conditions locales et la mise au point de techniques autochtones soot done 

beaucoup plus importants qu'on ne le pense generalement. Il s'agit la d'acti

vites bien pe.rticulieres dont aucun pays etran~er, et a plus forte raison 

aucun pays developpe,ne saurait se charger. 

B. Mise en valeur des ressources humaines 

La. mise en valeur des ressources numaines est une tache essentielle qui 

depasse largement le cadre de la formation au sens classique du terme. En 

premier lieu, :oar formation de "main-d'oeuvre technique" il faut entendre le 

perfectionr.ement technique d'un large eventail de travailleurs et non pas 

simplement la constitution d'un ensemble de services techniques s~ecialises. 

En deuxieme lieu, sur le plan de la collectivite, il taut considerer les 

competences techniques non pas seulement comme un facteur de production (ce 

qu'elles sont pour une entreprise privee) mais aussi cvmme un element d'iofra

structure ou comme une "economie externe" qui doit devancer partout la demande. 

Dans ces conditions, !'expression "expansion du potentiel technologique" 

est synonyme de "mise en valeur des ressources humaines". On considere bien 

trap souvent les habitants des pays en developpement c~mme des "beneficiaires" 

et non comme des inventeurs et des utilisateurs de techniques. Une forte popu

lation represente un atout et non un handicap si elle est a m@me de contribuer 

au progras economique. La. plupa.rt des pays en developpement se soot aper~us 

qu'il fa.llait aider un maximum de leurs haoitants a s'instruire et, avant tout, 

a acquerir des competences techniques. 

La. mise en valeur des ressources humaines exigera une serie de mesures 

fondamentales sinon toujours spectaculaires. Il faudra notamment former un 

grand nOJllbre d'artisans, ameliorer lea techniques et les metiers traditionnels, 

favoriser le travail ind6penvant, donner une orientation professionnelle awe 

programmes scolaires et une orientation rurale aux etudes techniques et sui>'

rieures, encourager les institute de recherche a se pencher sur lee probl~• 

concernant lea techniquee traditionnelles et les zones rurales, etc. 

---- l 
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C. Sec~eurs jouant un role moteur 

Certains secteurs peuvent jouer un role moteur dans le renfcrcement du 

t . l 1 · d r · , · · · u1 ·' 14 I po ent1e. techno og1qu~ et, e ce a1t, mer1tent une attention part1c iere--. 

Ainsi, la modernisation de l'agriculture se concretise non seulement par l'arne

lioration des techniques agricoles et l'augmentation du revenu des agriculteurs 

mais encore par l'introduction de nouveaux outils e~ machines et, ce qui est 

plus important encore, permet aux agriculteurs de connaitre les bienf~its de 

la science et de la technique ~odernes. L'amelioration d~s transports permet 

d'acceder aux regions les plus reculees et en meme temps stimule la formation 

de personnel qualifie pour l'entretien et la reparation des vehicules. Les 

petites industries alimentaires les plus repandues (colllll'~ l'hu~lerie Et l'usi

nage du riz) contribuent egalement a la diffusion des t·~chniques et a l 'ame

lioration des methodes de tran~formation locales. 

Les industries mecaniques jout·nt un role de tout premier plan dans la 

. . t t 1 vul . t. h . 151 d . 1 f mise au po1n e a garisa ion 1es tee n1ques~. La fon er1e, e orgeage, 

le soudage, la fabrication, etc. non seulement favorisent le progres tec.:inique 

mais encore ouvrent la voie a la construction de mac11~nes, stimulent la 

creation industrielle et aident a comprendre le degroupaee du materiel et des 

techniques. Les industries mecaniques sent le moteur du progres technique. 

Elles favorisent la creation et le perfectionnement de techniques locales et 

permettent aux pays en developpement de fabriquer eux-memes les pieces dont 

ils ont besoin. C'est en se faisant la main sur de petits travaux que l'on 

trouve la technique qui convient et il n'y a pas de meilleure formation que 

celle qu'on peut acquerir Jaus les ateliers de mecanique, d'electricite et 

d'electronique16~ 

L'energie electrique jouant un role indispensable dans le developpement 

du Tiers monde, il est tres important de former d'abord du personnel pour la 

production et la distribution de l'electricite puis, plus tard, pour la fabri

~ation au moins des elements du reseau les plus simples comine les tram;formateurs 

et les pylOnes electriques. 

14/ Voir l'etude de D. Ernst intitulee "Development Policy to Strengthen 
Technological Co-o~eration" ( ID/WG. 301/1). 

15/ Voir l'etude de S.M. Patil intitulee "Developr11ent of Infra.structure 
for Eniineering Industry in Developing Countries" (ID/WG.301/5). 

16/ Voir le document d'information intitule "Industrial Development 
Strategies and Choice of Appropriate Technology in Developing Countries" 
(ID/WG.282/113), p. 11. 
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::,a mobilite du personnel technique contricue largement a la diffusion et 

l'amelioration des connaissances techniques. C'est ii chaque pays d'encourager 

cette mobilite compte te~u de sa situation particuliere. 

D. Plan technologique 

La definition des secteurs inoi.eurs et des domaines priori.taires est une 

question bea.ucoup trop importante pour qu'on s'en remette au ha.sard ou que 

l'on se contente de mesures fr~gmenta.ires. En toute logique, elle doit s'inscrire 

dans le cadre d 'un plan technologique. L 'expression "plan technologique'' semble 

recouvrir des notions complexes et si den~!s que certs.ins pays en developpement, 

qui sont aux prises avec les problemes plus immediats de l'industrialisa.tion, 

]Y)urraient s'en effrayer. Ce qui est important, c'est l'idee meme de plan 

technologique : ce plar. doit constituer un cadre general qui permette une 

action nationale coherente et bien echelonnee dans le temps. Nos propositions 

vont dans ce sens. Chaque pays en ~6veloppement devrait pouvoir choisir son 

point de depart selon les progres qu'il a deja accomplis et selon ses besoins. 

Il devrait egalement pouvoir decider lui-meme du calendrier et des mesures a 
adopter. Les pays e1: developpement devraient cependant tous partir du principe 

que les techniques sont une ressource, bien preciser les buts de leur mise au 

point et veiller a la coherence des moyens ~~ployes pour atteindre ces buts. 
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VI. CADP.E GENERAL D'UNE ACTION AU NIVEAU NATIONAL 

Le cadre que nous proposons ici comprend quatre aspects dont !'importance 

est, en fait, evidente. Nous allons les examiner en detail ci-apres : 

1. Etablissement d'un large accord concernant le dosage souhaite 

de techniques appropriees et la structQ~e des capacites 

techniques nationales. 

2. P.valuation de l'etat actuel du potentiel technologique et 

determination des lacunes et des deficiences. 

3. Formulation d'une strategie concernant les politique~; les 

progr8Jilllles et les institutions et determination ies ressources 

financieres et humaines necessaires a l'application de cette 

strategie. 

4. Reevaluation de la coherence entre les objectifs et les 

"llOyens et mise en pl~ce de dispositions en vue de la coordi

nation et du contr6le. 

L'obJectif est d'eviter des actions desordonnees ou l'illusion,que une fois 

que des mesures ant ete prise~ dans un OU deux domaines, le reste viendra de 

lui-meme17( Le cadre a etablir a cette fin repose sur trois elements essentiels, 

qui sont les politiques, les programmes et les institutions. Par elles-m!mea, 

les politiques ne peuvent que faire fonction de soupapes qui ouvrent ou ferment 

le flux des ressources et des energies nationales. La creation de ces reasourcea 

et de ces energies doit etre le resultat de programmes d'action specifiques, 

l'orientation etant donnee par les politiques. Les institutions sont les 

instruments de la mise en oeuvre et leur efficacite depend de celle des poli

tiques et des programmes qui les appuient meme si, pendant un certain temps, 

elles peuvent elles-m!mes contribuer a !'elaboration de politiques et de 

programmes. Ce qu'il faut essayer d'eviter c'est d'attacher trop d'importance 

a l'un de ces trois facteurs aux depens des deux autres. 

A. Consensus national sur le dosage te~hnologique 

Il convient tout d'abord de realiser un large accord sur le dosage aouh&it' 

de techniques appropriees et, a ~a:·tir de la, de determiner la structure du 

potentiel technique nation&l. Bien que !'existence de ce potentiel soit 

17/ Vair ONUDI 
(ID/WG.301/6). 
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necessaire, dans llil sens general, quel que soit le dosage teclwique, il est 

inaispensable de detenainer clair'!!llent les domaines sur lesquels la format~on 

doit porter. Ce choix sera fonction des objectifs de developpement. Si l'on 

veut que !'ensemble de la population beneficie d~s avantages de la technique, 

il faut que les applications de celle-ci et les capacites necessaires couvrent 

un champ tres vaste d'activites nationales18( On peut done dire que, dans 

tous les pays en developpement, il faut don~er une fo:""11l&tion professionnelle 

de base a un tres grand nombre de personnes et perfectionner les c~:maissances 

des specialistes existants, plutot que de les reorienter totalement. Com~te 

tenu de ce facteur, le dosage technologique et, partant, la structure souhai

table des capacites techniques peuvent varier selon les pays. Dans un pays 

oii la main-d'oeuvre est surabondante, on pourra mPttre l'accent sur les 

industries a forte intensite rle main-d'oeuvre alors que dans les paya en 

developp~~ent ou il y a une penurie de ce facteur, on accorder~ peut-etre 

une atte~tion particuliere aux techniques forte~ent me~enisees et a la 

f~rmation d'operateurs de machines complexes. Dans les pays ou la croiss1U1ce 

est fondee sur les exportations, la priorite sera donnee ri.ux capacites 

techniques du secteur de l'industrie d'exportation. Chaque fois que cela 

est possible, il convient de preciser quantitativement le nombre de specia

l~stes a former dens les diverses branches. Il conviendrait aussi d'adopter 

des normes larges tout en se rappelant que la forr~tion des specialistes 

entre dans le cadre de la creation de !'infrastructure et qu'elle doit preceder 

la demande, et non pas la suivre i.our taire face a des besoins specifiques 

qui apparaitraient & un moment determine. 

Le choix du dosage technologique approprie aura des incidences economiques 

et sociales considerables. 11 conviendrait en outre, de susciter a 1°origine 

une interaction entre les createurs et lee utilisateurs des 1~apacites techniques. 

Les politiciens et les planificateurs des pays en developpement doivent done 

chercher a obtenir un large consensus dens ce domaine entre les divers interesses 

· r~· · 1 · ·t' · t ·t · d' · · d · lQ/ Le - services o ~ic1e s, un1vers1 es, ins i ut1ons aca em1ques, in ustri~. s 

debats qui ont eu lieu dans les divers pays au titre des preparatifs de la 

Conference des Nations Unies sur la science et la technique a~ qervi~e du deve

loppement sont interessants a cet egard. Il conviendra de verifier peric,di

quement que ce large consensus s'est maintenu. C'est au gouvernement de chaque 

pays en developpe.ment qu'il inc<ABbera de design~r ou de creer un organisme 

charge de cette tiche. 

18/ Voir op. cit., Rapport de la Reunion ministerielle, Anand, noveabre 1978. 

19/ Voir ORUDI : "Science and Technology for Development" par Y. Rayudamaa 
( ID/W'G.°301/3). 
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B. Evaluation de la situation actuelle 

Rares soot les pays en developpement qui ont systematiquement evalue la 

situation actuelle de leur potentiel technologique et determine des lacunes 

et des insuffisances dans ce domaine. Ce sont pourtant la des conditions 

ind:spensables a l'elaboration d'une strategie. Pour etre assure du maximum 

d'objectivite, il faut associer a cette tache des personnes et des organismes 

etrangers aux secteurs sur lesquels porte l'evaluation. Celle-ci peut 

note.rnment porter sur les points ci-apres. 

Main-d'oeuvre technique 

Il convient d'eval~er les effectifs du personnel technique et scientifique 

ainsi que sa repartition actuelle et son schema d'utilisation. Il convient 

aussi d'estimer la croissance de ces effectifs en se fondant sur les tendances 

a.ctuelles. Le cas echeant, l'examen devra aussi porter ~ur l'"exode des 

cerveaux". Il faudra dans tout cela tenir compte des possibilites de 

reaffectation du personnel car toute formation de personnel nouveau peut 

necessiter une periode de gestation de trois a cinq ans, a moins que l'on 

puisse renverser la tendance a l'exode des cerveaux OU faire appel a des 

specialistes etrangers. L'evaluation porterait notamment sur les chercheurs, 

le3 diplJmes de sciences, le personnel des services de recherche-developpement, 

les professeurs, les ingenieurs (genie civil, mecanique, electrique, chimique, 

metallurgique, electronique, etc.) ayant des fonctions dans la production, 

l'enseignement, les services de consultants, les bureaux d'etudes, etc. ainsi 

que sur les techniciens divers de niveau jntermediaire• les artisans specia

listes, les artisans traditionnels, etc. 

Techniques autochtones 

Peu de pays en developpement connaissent avec pre~ision les techniques 

traditionnelles qu'ils auraient la possibilite d'utiliser
20

{ C's techniques, 

qui sont adaptees a leur situation et particulierement aux conditions des 

regions rurales et aux activites telles que la transformation des produits 

agricoles, la fabrication des materiaux de construction et le bltiment, doivent 

~tre evaluees systematiquement en vue de leur amelioration grlce aux appli

cations de la science et de la technique modernes. Cela sicnifierait le 

20/ Voir ONUDI : "Technologies from Developing Countries", No 7 de la 
aerie ~41.se au point et transfert des techniques" et !D/WC.282/65. L'OIWDI 
a entrt?pris d'aider les pays en developpement (clans le cadre des activites de 
la BIIT) a dresser :~ liste de leurs propres techniques. 

• T 
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perfectionnement des techniques traditionnelles existantes et l'elargissement 

du potentiel technologique dans son ensemble. Il importe d'associer acti

vement les instituts de recherche des pays en developpement a une telle 

evaluation. 

oeveloppements sectoriels 

Il conviendrait de faire le point des progres techniques et d'evaluer la 

main-d'oeuvre technique dans certains domaines, a savoir non seulement les 

secteurs industriels mais aussi les services consultatifs, les bureeux 

d'etudes, la constru~tion, etc. La priorite serait accordee aux industries 

de transformation des produits agricoles et aux industries mecaniques ainsi 

qu'aux secteurs consideres comm.e prioritaires dans les pays intereclses. 

L'enquete devrait porter aussi bien sur les grandes entreprises industrielles 

et les techniques qui y sont utilisees, que sur les petites entreprises et les 

entreprises traditionnelles et leurs techniques. 

Repercussion des politiques 

Il est important d 'examiner le role des politiques po•tr determiner si 

elles favorisent ou entravent le developpement technologique national et 

!'expansion du potentiel technique. Cet examen devra porter a la fois sur 

les politiques promotionnelles et sur les politiques instituant des regle

mentatio~( En plus des politiques proprement technologiques, il faut aussi 

examiner celles qui concernent l'industrie, le commerce, les finances et la 

fiscalite car leurs repercussions indirectes sur le dosage technologique sont 

parfois plus importantes que celles des politiques touchant la technologie. 

Par exemple, les politiques industrielles peuvent etre responsables de la 

creation d'entreprises de trop grandes dimensions, la OU des entreprises plus 

petites auraient parfaitement convenu, effectuant ainsi une ponction inutile 

aur le potentiel technologique specialise dont le pays n'est pas tres riche. 

De m!me, les politiques commercial.es -peuvent avoh· pour consequence 1 1 impor

tation de materiel sopbistique et de grande capacite al.ors que le pays possede 

deja des techniciens capables d'utiliser un materiel un peu plus simple. On 

pourrait ainsi multiplier les exemples. Un test important & cet egard consiste 

a determiner Si les diverse& politiques S 1epaulent OU Be neutraJ.isent 

mutuellement. 

21/ L'ORUDI et le PBUD examinent des propositions concernant l'etablissement 
d'etudea de cas et d'etndes par pays. 
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Diffusion interne de la technologie 

L'evaluation doit egalement porte1 sur la diffusion de la technologie a 
l'interieur du pays e: sur l'existence de conditions permettant de promouvoir 

cette diffUsion. La mobilite du personnel technio.ue a l 'interieur d 'un pays 

facilite le transfert et 13 dif~usion de la technologie dans ce pays et perm.et 

d'augmenter considerablement le nombre des t~chniciens et des specialistes. 

Il faut examiner la relation economique entre les zones rurales et les zones 

urbainPs afin de voir comment le renforcefuent de ces relations pourrait 

contribuer au progres technique dans les regions rurales. L'evaluation doit 

egalement porter sur les dispositifs mis en place pour encourager l'innovation. 

Institutions technologiques 

Il est indispensable d'evaluer !es institutions technologiques existantes, 

ainsi que leurs fonctions et leurs possibilites de developpement. Par institutions 

technologiques, il ne faut pas entendre, au sens etroit, les seules institutions 

de recherche 1ndustrielle22 ( L'enquete devrait porter aussi sur les centres 

d'information, centres d'elaboration et d'evaluation de projets, organismes 

de promotion des inv~stissements, societes d'investissement, organismes cha~ges 

d'etablir des reglements techniques, centres de productivite, bureaux d'etudes, 

bureaux d'ingenieurs-cons~ils et autres services technologiques, centres de 

vulgarisation pour la petite industrie, centres de formation technique, instituts 

de recherche, etc. En effet, par leurs activites, tous ces organismes influent 

d'une maniere ou d'une autre sur le developpement technologique. Ils peuvent 

aussi bien B 10CCUper de promoti~n que d'etablissement de reglements OU de 

services. Il vaut done mieux raisonner en termes de fonctions ou de services 

plut6t que d'institutions car ce dont on aura besoin, en fin de compte, ce ne 

sera pas des institutions elles-memjs mais des fonctions et des services dont 

elles seront en mesure de s'acquitter. On determinera par consequent lea insti

tutions necessaires d'apres ces fonctions et services. Il conviendrait egalement 

d'examiner les institutions benevoles s'occupant de techniques appropriees. 

L'evaluation des institutions devrait avoir pour criteres non seulement leur 

nombre, les effectifs de leur personnel technique et le~rs depenses, 11aia aussi 

leur production. 11 conviendrait de rechercher les possibilites de renforcer 

les institutions, de developper la gamme de leurs activites pour y inclure 

davantage de fonctions et de services, d'eviter les doubles emplois dans leur 

g/ Voir a cet egard, ONUDI : "Utilisation des institutions technologiques 
national.ea pour !'industrialisation des pays en d~veloppement", rapport d 1une 
reunion d'experts (ID/WG.246/6). 

• T 
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travail et d:assurer ia coordination necessaire. La place de~ diverses insti

tutions dans le systeme ~ouvernemental, leur participation aux prises de 

decisions concernant le developpement industriel et 1~echnologique et les 

contacts qu'elles ont avec l'industrie et le publi~ sont des facteurs critiques 

de l'eva2.uation de leur efficacite. Ence qui concerne les instituts de 

recherche, il faudrait aussi evaluer le role que ceux-ci jouent dans des 

domaines technologiques essentiels tels que la vulgarisation, les usines 

pilotes et la commercialisation des techniques. 

C. Elaboration d'une strategie 

Dans la pratique, le processus d'elaboration de cette strategie sous la 

forme de politiques, de progr9lllllles et de mesures institutionnelles differera 

suivant les pays en fonction de leur situation, de leurs besoins et de leurs 

priorites. Un certain nombre de mesures precises sont proposees a titre 

d'exemples dans les paragraphes qui suivent, mais ceux-ci visent avant tout 

a definir un cadre pour l'action. 

Politiques 

Les objectifs generaux a retenir se degageront d'eux-memes du large 

con3ensus evoque plus haut. Il faudra toutefois les rattacher a des moyens 

d'interventionprecis~ qui pourront etre d'ordre reglementaire OU promotionnel 

et a court OU a long teI111e. Certains de ces moyens d'intervention devront 

s'inscrire dans des politiques industrielles, conunerciales, fiscales et finan

cieres, ma.is il faudra aussi definir une politique de developpement technolo

gique en s'inspirant du consensus en question. Les pouvoirs publics pourront, 

si cela est possible, adopter une reforme ou une resolution concernant la poli

tique technologique. 

Pour etudier plus avant lee moyens d'intervention en question, OD fera 

bien de garder presente a l'esprit la classification des capacites requises 

pour la •election, l'acquisition, l'adaptation, l'assimilation et la mise au 

point de• techniques. On ne peut renforcer ces capacites qu'en creant les 

conditions voulues pour faciliter lee tlches considerees. Les mesures a prendre 

par les pouToirs publics doivent elles aussi repondre a cette exigence. Ces 

mesures pourront etre d'ordre general ou viser seulement des industries ou des 

service• determines, selon lea besoins. Le train de mesures expose dans le 

present document doit @tre interprete et applique compte tenu des besoins 

propres l chaque pays. 
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Pour favoriser la selection de techniques appropriees, on peut adopter 

1 1 
. 23/ par exemp e es mesures suivantes~ : 

a) Traitement differentiel en matiere d'irnp6ts directs et indirects 

(par exemple, exone:ation OU degrevement d'imp6ts pour les 

produits ou les entreprises qui relevent de la petite industrie 

ou qui comportent l'emploi de techniques nouvelles ou autoch

tones; truteS sur les equipements OU les techniques importes); 

b) Traitement differentiel en matie1·e de !'inancement et de credit 

(par exemple, taux d'interet plus bas et facilites de credit 

pour les produits ou les entreprises qui relevent de la petite 

industrie ou qui comportent l'emploi de techniques nouvelle~ 

ou autochtones}; 

c} Dispositions generales interessant la taille des etablissements 

industriels et criteres a appliquer ~our leur expansion (ainsi, 

la fabrication de certains produits pourrait etre reservee a 
la petite industrie; mesures tendant a decourager la creation 

de nouvelles industries de montage d'elements importes}; 

d} Mesures d'ordre commercial concernant l'importation de biens 

d'equipement ou de matierzs premieres (par exemple, controle 

des importations; interdiction d'importer des equipements a 
rendement trap eleve; programmes de reduction progressive de 

la part 1es matieres premieres et des demi-produits importes}; 

e} Mesures relatives aux investissements etrangers et a l'impor

tation de techniques (par exemple, mesures visant a decourager 

la conclusion de contrats clefs en main; mesures interdisant 

les investissements etrangers OU !'importation 1e techniques 

dans certains domaines; dis:oositions tendant a associer les 

consultants ou les instituts de recherche-developp~ment locau.x 

a la selection des techniques}. 

Dans le cadre de ces ~esures, il faudra, d'une part, accorder aux techno

logies et aux competences techniques autochtones une protection analogue a celle 

dont Jouissent les "industries na.issantes" et, d 1a.utre pa.rt, inciter a lea uti

liser de preference a celleq qui sont impcrtees. 

!lJ Voir ONUDI : rapport de la reunion du deu.xieme Groupe consultatif sur 
la technologie appropriee (ID/WG.279/12, en ~nglais seulement) et rapport• du 
Forum international des techniques industri~6les appro~riees. 

--
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Les pays en developpement voudront peut-etre adopter, comme une douzaine 

d'entre ewe l'or.t deja fait, une politique concernant !'acquisition des 

h . , .. 24/ .. tee niques etrangeres~. Cette politique devra porter non seulement sur la 

technologie, mais aussi sur le materiel (dans lequel la technologie est 

incorporee) et Surles iLVestissements etrangers (qui constituent UD vehicule 

de la technologie et qui la predeterminent invariableme~t). Cette politique 

permettra de parer a d'eventuelles distorsions dans la structure de la 

croissance industrielle tout en evitant des sorties excessives de devises. 

Elle devra etre de nature a la fois reglementaire et promotionnelle, et 

proteger les technologies et les ccmpetences techniques disponibles localement 

si celles-ci repondent aux besoins nationaux. Il faudra qu'elle encourage 

les apports etrangers susceptibles de combler des lacunes dans les domaines 

de la production, de la technologie et des competences techniques. Le cas 

echeant, on precisera les technologies qui doivent etre protegees et celles 

dont il convient de favoriser !'elaboration. Un mecanisme de contr6le des 

contrats de technologie devra en outre etre mis en place. Ce mecanisme 

permettra de veiller a ce que les services techniques requis soie~t definis 

avec precision; la technologie devra e~re degroupee chaque fois que cela est 

possible de fa~on a permettre de faire appel aux competences techniques autoch

tones; il faudra faire le necessaire pour la formation des techniciens locaux; 

aucune restriction injust~fiee ne devra s'opposer a la diffusion des techno

logies et des competences techniques en cause. Certes, il eppartient a 
chaque pays en developpement de determiner dans quelle mesure !'importation 

de techniques etrangeres doit ~tre encouragee OU reglementee, mais la mise 

en place d'un mecanisme approprie permettra de contrOler de maniere continue 

et systEmatique les apports de technologie etrangere, ce qui n'est pas encore 

possible dans bon nombre de ces pays. 

On peut egalement prendre des mesures pour favoriser !'adaptation dea 

technologies. Ainsi, on peut exiger, dans les contrats d'acquisition de 

technologies etrangeres, que celles-ci soient adaptees conform~ent aux TOeuJC 

de l'organisme technique competent. On peut accorder un regime fiscal prefe
rential pour lea frais d'adaptation encourus, et assurer !'adaptation dea 

techniques aux mati~res premieres et demi-produits locaux en appliquant un 

progr ... e de reduction progressive des importations de ces apports. 

~ Voir OJIUDI : "Systmee nationaux d'acquisition des techniques", 
volume 1'o 1 de la aerie "Mise au point et transtert des techniques" (ID/187). 
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L'assimilation des technologies, au sens etroit du terme, peut !tre faci

litee par des dispositions prevoyant que les fournisseurs etrangers de techno

logies ou de capitaux assureraient une formation adequate du personnel local, 

tant en ce qui concerne le nombre de personnes formees que l'etendue de la 

formation donnee. L'adoption d'une loi national.e sur l'apprentissage, obligeant 

toutes les entreprises industrielles a recruter et former un certain nombre 

d'apprentis, permettra egal.ement d'accroitre les ressources en personnel qu&l.itie. 

Il faut en outre assurer la mobilite horizontal.e de la main-d'oeuvre. Si l'on 

ne connait pas de moyens d'intervention qui permettent d'y l)&r'Veni1 directement, 

les pouvoirs publics peuvent cependant favoriser indirectement cette mobilite 

en ne restreignant pas indOment la creation de nouveaux etablissements clans la 

m!me industrie. Il faut egalement definir et appliquer des mesures propres a 
inciter les techniciens locaux residant a l'etranger a revenir dllns leur pays 

pour s'y etablir definitivem~nt ou y fournir des services consultatifs de 

courte duree, comme on s'efforce deja de le faire dans quelques pays en 

developpement. 

A long terme, l'effort d'assimilation des technologies devrait !tre axe 

sur la mise en valeur des ressources humaines de fa~on a relever le niveau 

technique general du pays. Une evolution des mentalites pourrait fort bien 

s'averer necessaire dans les societes traditionnelles. Il faudra favoriser 

une participation accrue des chercheurs et des techniciens a la solution des 

problmes de developpement du pays, et notBDlllent modifier, au besoin, leurs 

traitements et leurs responsabilites. 

Les pays en developpement devront revoir a fond la politique qu'ils auivent 

en matjere d'enseignement en vue not&D1Dent : 

a) De prevoir des cours de formation professionnelle clans lea 

programmes scolaires et de permettre a un nombre aussi grand 

que possible d'el~es d'y assister; 

b) De reorienter lea cours techniques clans l'enseignement su~rieur 

de ta~on a senaibiliser davantage les 6tudiants aux probl~es 

techniques que connatt le pays, not-ent dans lea zones riral.es; 

c) De prevoir, dans lea programmes scolaires, des act!vit6s Amener 

conjoiutement avec l'induatrie et une formation pratique. 
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Ace Stade. on aara interet a envisager des mesures propres a renforcer 

les capacites disponibles dans le domaine des services techniques. S'agissant 

du genie civil, il faudra peut-etre exiger que les travaux lies a la 

construction d'installations industrielles soient executes par des entre

preneurs locaux ou, si ces trava~ doivent etre necessairement confies a 
des entreprises etrangeres, que des societes locales y participent. Pour 

la creation d'acieries, a'usines d'engrais, e~c. de grandes dimensions, on 

aura peut-etre int~ret a favoriser systematiquement la mise en place d'orga

nismes locaux pour l'etablissement de plans et de dessins detailles. Le 

developpement harmonieux des activites des societes d'etudes techniques et 

de consultation peut etre favorise par des mesures de nature reglementaire 

ou promotionnelle. La Republique de Coree dispose d'une legislation dans ce 

domaine. En Inde, un projet industriel a executer avec le concours de 

consl!ltants etrangers r.e peut etre approuve qu'a la condition qu'un consultant 

indien joue le r6le d'expert principal. Il faudrait egalement inviter les 

organismes financiers et les instituts de recherche a fournir un volume 

croissant de services consultatifs. 

Les pouvoirs publics ont done un r6le capital a jouer dans la mise au point 

de technologies et dans la creation des capacites correspondantes. Pour 

promouvoir les travaux de recherche-developpement, on peut soumettre l'industrie 

a une taxe (comme c'est le cas aux Philippines pour l'industrie textile), taxe 

dont le produit est consacre aces travaux. Un degrevement d'impdt peut etre 

accorde awe societes pour leurs depenses de recherche-developpement, de maniere 

a les inci~er a creer des installations de recherche. En Inde, on ne peut 

importer des technologies qu'a la condition notamment de creer des installations 

de recherche-developpement avant l'expiration du contrat, de fa~on a eviter 

d'avoir a continuer d'importer ces technologies par la suite. 

Pour preserver les technologies et les competences traditionnelles, on 

peut les proteger en leur reservant certaines fabrications, en appliquant une 

politique appropriee des marches administratifs, etc. On peut encourager 

l'adoption de technologies mises au point lo~alement (par des instituts de 

recherche ou des entreprises industrielles, par exemple) en accordant des 

degr~ements fiscaux ou en liberalisant les modalites d'approbation des projets 

industriels. 
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Pour assurer une large diffusion des technologies et favoriser l'inno

vation, il raut encourager systematiquement le developpement du travail inJe

pendant et des entreprises techniques individuelles. L'octroi,par les orga

nismes financiers, d'une assistance financiere a de~ conditions de f~veur 

sera particulierement precieuse a cet egard. Des mesures destinees a faire 

participer les travailleurs aux decisior.s concernant la production et la 

technolo~ie seront egalement utiles. Il faut adopter une legislation Sur 

les brevets et prevoir des incitations d'ordre financier pour encourager les 

innovations techniques et leur application. Il faudra, le cas echeant, ela

borer des programmes d'incitation speciaux en faveur des universites et des 

etablissements d'enseignement pour promouvuir l'innovation. 

Programmes 

Il convient d'etablir des programmes pour le developpement du potentiel 

technologique et de les mettre en oeuvre en les rattachant eventuellement a 
un plan general en matiere de technologie. Dans l'expose qui precP.de, nous 

avons indique plusieurs dom.aines dans lesquels des programmes concrets d'action 

doivent etre mis sur pied. On trouvera ci-apres quelques indications sur ce 

que serait un programme minimum a cet egard. 

Il faut appliquer des programmes de formation technique et scientifique 

~ans divers domaines. On assurera la formation systematique de travailleurs 

qualifies dans uncertain nombre de specialites gr!ce a la creation d'instituts 

de formation industrielle. Des plans detailles d'effectifs devront etre etablis 

a cet effet. Pour la formation au niveau universitaire OU equivalent, la mise 

en place d'institutions et l'organisation de cours ne se justifiera peut-etre 

pas, dans l'irmnediat, pour certains pays en developpement; il sera preferable 

dans ce cas de prevoir des arr&ngements permanents avec d'autres pays en deve

loppement. Il faudra organiser de maniere systematique des programmes de 

formation de courte duree dans diverses specialite1. Ces programmes s'adres

seront par exemple aux informaticiens (collecte et traitement de l'information 

technologique), awe dirigeants et cnefs d'entreprises et aux fonctionnaires 

gouvernementawc (evaluation, negociation et acquisition de techniques), au 

personnel des services de recherch~-developpement (gestion de la recherche

developpement, evaluation des projets de recherche, commercialisation, vulga

risatioa, liaison avec l'industrie), etc. Il convient de prevoir, pour les 

decideurs, des programmes de formation et des cours d'orientation sur l'eva

luation d~s proje~s et des techniques et sur les implications des choix 
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technologiques. Des cours speciaux pourrai~nt s'averer necessaires pour le 

personnel technique dans des domaines comme les etudes de conception, les 

techniques de la production, et la productivite. Il est indispensable d'c~ga

niser une formation en entreprise pour les techniciens et ouvriers qualifies. 

Certains des programmes susmentionnes pourraient etre mis sur pied dans le 

pays meme, avec recours eventuel a des specialistes etrangers, tandis que 

dans d'autres doma.ines il faudrait peut-etre que la formation soit assuree 

dans des pays developpes ou dans d'autres pays en developpement. 

Comme on l'a deja indique, il faut elaborer des programmes de develop

pement pour certains secteurs a forte composante technologique OU prioritaires, 

afin d'assurer une base pour l'expansion du potentiel technique. Le choix de 

ces secteurs dependra certes des conditions propres a chaque pays, mais certains 

secteurs seront prioritaires dans tous les cas : agro-industries, industrie 

mecanique, travail des metaux, production et distribution de l'energie elec

trique, etc. 

Institutions 

S'il taut des institutions pour mettre en oe~vre les politiques et les 

programmes, on ne doit pas surestimer leur role et voir dans leur simple exis

tence la solution de toutes les difficultes. Leur valeur reside en ce qu'elles 

assurent la continuite et l'interaction dans !'acquisition des donnees d'expe

rience et deviennent les gardiennes du potentiel technologique. Ajoutons a 
c~la que les institutions ne peuvent pas etre meilleures que les politiques 

et programmes dont elles facilitent la mise en oeuvre. Leur creation peut 

exiger des depenaes considerables et entrainer d'innombrables p~oblemes de 

coordination. Par ailleurs, le developpement du potentiel technologique 

soul~ve be&ucoup trop de questions pour qu'une seule institution puisse s'en 

charger, sinon en assurant une supervision generale. 

En ce qui concerne 1es formules institutionnelles possibles, le choix qui 

s'offre aux pays en developpement est tres large : ministeres de la science et 

de la technologie, centres pour le transfert des techniques, centres sectoriels 

pour l'industrial.isation, organismes de recherche, centres d'information, 

offices de reglement&tion technique, etc., qui remplissent tOUS une OU plusieurs 

fonctions technologiques. Si l'on veut que la mise en place d'institutions 

se fasse de maniere rationnelle, il taut commencer par determiner les ronctions, 

moyens et services necessaires et voir enauite comnent on peut efficacement 

lea fournir aux e~trepreneurs d'une part et aux responsables gouvernementaux 
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et decideurs d'autre part25~ Outre les institutions ayant trait a l'ensei

gnement et a la formation techniques, il faudra prevoir au mains trois types 

essentiels de fonctions institutionnelles. Le premier concerne !'elaboration 

et le suivi des politiques technologiques au niveau macroeconomi~ue ainsi que 

la selection et !'evaluation des techniques au niveau microeconomi~ue; ces 

fonctions doivent relever d'un organisme ou office public occupant dans le 

systeme gouveruementoJ. une position qui perm.et d'influer sur le mecanisme de 

la prise de decision. Le deuxieme type de fonctions institutionnelles porte 

sur !'information et !'evaluation technologiques et sur les services consul

tatifs techniques destines aux entrepreneurs; ces fonctions peuvent etre 

confiees a un Office public OU parapublic habilite a C~Operer avec les services 

gouvernementaux, les institutions et l'industrie. Les fonctions du troisieme 

type ont trait a la mise au point, a !'adaptation et a la commercialisation 

des techniques, y compris les services consultatifs et les activites de vulga

risation; e1les doivent ~tre assumees par des organismes de recherche et des 

~~ntres re mise au point des techniques - monosectoriels ou plurisectoriels, 

selon les besoins. 

Plusieurs des fonctions susmentionnees doivent aussi relever d'organiames 

manifestement non techniques - ministeresdel'industrie, au plan, du commerce 

et des finances, institutions financieres et bancaires, etc. Les centres 

sectoriels pour l'industrie doivent eux aussi s'occuper d'adaptation et de 

mise au point des techniques. La diffusion des techniques, notamment dana les 

zones rural.es, peut necessiter la creation d'institutions de types nouveaux 

comme celles qui ont ete etablies en Inde - centres pour la petite industrie, 

centres industriels de districts, services polytechnologiques (avant-postea 

d'instituts de recherche, charges de la vulgarisation et des services 

consultatifs). 

Les mesures a prendre par un pays en developpement Sur le plan institu

tionnel sont clone lea suivantes : 

a) l>'terminer si les institutions existantes peuvent assumer les 

tonctions technologiques enoncees ci-dessus; 

b) Rentorcer les institutions existantes ou en creer de nouvelles 

ai necessaire; 

25/ Il est sans aucun doute necessaire de detinir a nouveau lea objectifs 
des institutions ~xiatantes de recherche-developpement pour tenir pleineaent 
compte des beaoins des entreprises industrielles et des e~igences techniques 
du secteur rural. 
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c) Assurer des liaisons et une coordination appropriees entre les 

institutions, le gouvernement et l'industrie; 

d) Doter les institutions du personnel, du materiel et des moyens 

financiers necessaires; 

e) Renforcer les institutions existantes en matiere d'enseignement 

et de formation techniques ou en creer de nouvelles; 

f) Reorienter les programmes des institutions vers les principaux 

problemes du pays, notamrnent en ce qui concerr. 0 les zones 

rurales; 

g} Introduire des elements technologiques dans toutes les insti

tutions de caractere non technique interessees; 

h) Assurer une liaison entre les institutions et le mecanisme 

de prise de decision en matiere de developpement; 

i) Encourager !es activites menees dans les domaines consideres 

par les organismes benevoles et les universites. 

Besoins en personnel et en ressources financieres 

Il est evident que la mise en oeuvre de la strategie exige du personnel 

et des ressources financieres. Il faudra tout d'abord constituer une base de 

competences technologiques pour elaborer les politiques, executer les programmes 

et etablir les institutions. On devra pour cela assurer une meilleure repar

tition du personnel technique existant et limiter dans toute la mesure du 

possible, et rapidement, l'exode des competences. La ou existe une grave 

penurie de main-d'oeuvre, il faudra faire appel a des specialistes etrangers 

et a des experts detaches par des organisations internationales; dans ce cas 

il faudra cependant prevoir la participation du personnel local de contrepartie 

a taus les niveaux d'acti,·ites car la tache a acc~mplir doit en fin de compte 

@tre une entrcprise nationale. 

Tout aussi grave sera le probleme en ce qui concerne les ressources finan

cieres •. ~cessaires pour mettre en oeuvre la vaste strategie envisagee. Ce n'est 

pas, comme il a ete propose d'une ma.niere generale, 1 % de leur produit national. 

brut que les pays en developpement devront consacrer a la recherche-developpement 

mais bien probablement 3 % du PNB qu'il leur faudra ~ffecter a !'expansion de 

leur potentiel technologique
26

( Il se pourrait que le budget de l'Etat ait a 

26/ Voir ONUDI : "Industrial development strategies and choice of appropriate 
technology in developing countries" (ID/WG.283/113), p. 17. 
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fournir la quasi-totalite des ressources ~endant une periode initiale de quelque 

10 ans. Pour cela il sera peut-et•e necessaire de modifier la structure des 

depenscs publiques, ce qui n'est ~ossible ~ue dans le cadre d'une politique 

deliberee. Il est probable que l~ f0:-rr.u..le adoptee consistera a affecter une 

proportior. croissante des noui:el:i...::s depenses publiques a cet effet plut6t 

qu'a m0difier la repartition deja prevue des depenses. De toute m~niere, le 

faible volume des ressources 1isronibles rendra necessaire l'etablissement de 

priorites pour la mise en oeuvre des divers eleme~ts de la strategie. 

D. Harmonisation, coordination et contr6le 

Il est necessaire de faire une evaluat.ion globale ..ie la strategie au 

niveau de la prise de decision afir. d'harmoniser les divers elements de cette 

strategie et de faire en sorte qu'elle puisse produire un effet synergique. 

Des dispositions devront egalement etre prises en matiere de coordination et 

de controle. Pour cela il pourrait etre necessaire de creer un service de 

technologie au Mini st ere de 1 1 industrie, ou b ie.i ur1 depart.em~nt ou ministere 

distinct pour ia science et la technique. Certains rays en developpemer.t ont 

deja pris des mesures en ce sens. Il importe que l'organisme de coordination 

et de controle fasse partie dn mecanisme principal de direction et de prise de 

decision et que ses avis c.i.ent davar:tap::e de poids que de simples consultations 

entre services ministeriels. Cet organisme devrait avoir son propre budget, 

qui lui permettrait d'allouer des fonds a divers of;'ices OU insdtutions pour 

la mise en oeuvre des programmes. 11 devrait faire periodiquement le point 

des resultats obtenus dans l'expansion du potentiel technologique et les 

evaluer par rapport aux objectifs fixes en matiere de developpement. Quant a 

son organisation, elle devrait etre con9ue de telle sorte qu'il ne devienne 

pas un "service" parmi tant d'autres, submerge par diverses taches d'adminis

tration courante. 

Quelles que soient les politiques et les mesures qu'il choisira en fonction 

de ses propres besoins, tout pays en developpement doit absolument les reexanfner 

et les evaluer par rapport a ses objectifs de developpement et s'assurer qu'elles 

sent appropriees, coherentes et bien coordonnees, et qu'elles s'inscrivent dans 

un cadre bien defini d'action nationale. Pour creer un tel cad·-e, il faut voir 

dans le developpMnent du potentiel technologique, non pas le ..;im11le etablissement 

u~ projections en matiere de main-d'oeuvre, mais une activite liee 8. la 
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realisation des objectifs de developpement et synonyme de la misc en valeur 

des resf.ources humainef'. L' idee maitresse de 1 'expansion du potentiel techno

logique national est que plutot que de donner a un homme u~ poisson, il vaut 

beaucoup miewc lui apprendre a pecher. 
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RAPPORT DE LA REUNION MINISTERIELLE (EXI'RAIT) 

Le texte reproduit ci-apres in extenso a ete approuve a la reunion minis

terielle tenue a Anand (Inde) du 28 au 30 novembre 1978, qui constituait la 

dewcieme partie du Forum international. des techniques industrielles appropriees. 

I. CADRE CONCEPTUEL ET POLITIQUE 

D:IB TECHNIQU:IB INDUSTRIELLF!> APPROPRIP:rn 

Techniques appropriees et strategie du developpement industriel 

Les participants ont estime qu'il faudrait peut-etre reorienter la 

strategie industrielle de plusieurs pays en developpement, afin de faire 

frofiter de l•industrialisation toutes les couches de la population, tout en 

naintenant la croissance generale. L'importance de cette reorientation et 

le choix des secteurs industriels varieraient selon les pays, la dotation en 

facteurs de production et les objectifs de developpe~ent. La question des 

techniques appropriees devrait jouer un role essentiel dans la reorient~tion 

des strategies et programmes industriels. 

Les participants ont estime que la notion de techniques appropriees 

recouvrait !'ensemble des techniques les plus utiles a la realisation des 

objectifs economiques, sociaux et ecologiques, compte tcr de la dotation en 

ressources et des conditions d'application des techniques dans chaque pays. 

On a souligne que cette notion etait a la fois rlynarnique et souple, et 

qu'elle devait s'adapter a la situation et a l'evolution des pays interesses. 

Etant donne cette diversite, on ne pouvait considerer comme approprie 

un type unique de techniques, et il rallait etudier et appliquer une large 

gamme de techniqaes. L'un des principaux objectifs devrait etre d'arriver a 
une plus large autonom.ie technique et de rentorcer le potentiel technologique 

des pays, tout en poursuivant les autr~s objectifs de developpement. On a note 
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que, dans la plupart des pays en developperaent, l'un de:; objectifs !'l~.jeurs 

etait d 'oft~rir suffisaI!IIllent d 'e:oplo_is et de satisfaire aux principamc besoins 

econorniques et sociaux des couches les plus pauvres de la population qui 

habitent pou~ la plupart dans les re~ions rurales. En r.e~e temps, cert~ins 

pays en developpement souffraient d'une serieuse penuric de nain-d'oeuvre, 

tandis que d'autres devaient faire porter leurs efforts en priorite sur les 

zones urbaines. Il serait bon de choisir et d'appliquer les techniques en 

fonction des objectifs socio-economiques et des circonst~nces. Il s'a~irait 

en particulier de choisir entre les techniques a grande echelle et les 

techniques peu onereuses a petite echelle, selon les objectifs fixes 

et les circonstances. 

Les participants ont souligne que c'etait aux eouvernements de for~uler 

les objectifs et de determi~~r les strategi~s de devP.loppem~nt national. 

Apres avoir determine ces strategies, ainsi que la priorite a accorder aux 

divers secteurs de production, il fallait choisir des techniques indust~ielles 

appropriees et les appliquer compte tenu des circonstances. A cette fin, il 

faudrait peut-etre renforcer les institutions des pays en developpement, afin 

que ce choix soit fait en toute connaissance de cause. Plusieurs facteurs 

devaient en effet entrer en ligne de compte : dimensions du marche potentiel, 

utilisation optimale des ressources naturelles et exercice de la souverainete 

nationale sur ces ressources, role des secteurs public et prive, echelles de 

proauction, interet d'une decentralisation geoeraphique, intensite de capital 

et de travail des divers techniques et methodes, utilisation de sources 

d'energie appropriees, efficacite technique, existence d'une main-d'oeuvre 

qualifiee et incidences sur l'envir0nnement. Par ailleurs, le choix des 

techniques ne devait pas se limiter aux techniques de production, mais porter 

egalement sur les methodes de gestion et d'autres aspects des activites 

industrielles. On pouvait recourir a des techPiques ''simples''., dans la me::;ure 

OU celle5-Ci tendent a servir a un objectif precis, a condition cependant 

I 
I 
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que leur utilisation favorise la croiss'.Ulce technico-economique et n'entraine 

pas une stagnation de la formati0;1 technique et des revenus des travailleurs. 

Le recours a ces techniques ne doit pas non plus prolonger OU aggraver le 

retard technologique des pays en developpement. 

Les participants a la reunion ont estime que pour les pays en develop

oement qui ont un gros excedent de main-d'oeuvre et doivent done accroitre 

sensiblcment l'cffre d'e~plois, il ~erait bon de decentraliser les activites 

i:1dustrielles vers les zones serai-urbaines ou rural~s. Ils o~t estime que 

l'on n'avait pas jusqu'ici suffisrun.~~nt mis !'accent, dans la plupart des 

pays en developpement, sur le choix et !'application de techniques a faible 

intensite de capital et a forte intensite de main-d'oeuvre,dont beneficier~ient 

directement les couches les plus pauvres de la population. Il faudrait 

remedier a cette situation. La portee et les consequences de cette decentra

lisation, dans plusieurs secteurs de ~roduction directement orientes vers la 

satisfaction des besoins socio-economiques fondamentaux avaient ete, entre 

autres sujets, etudiees en detail dans les rapports des groupes de travail 

sectoriels, lors de la reunion technique/officielle tenue a New Delhi, du 

20 au 24 novembre 1978. Outre qu'ils mettaient en lurniere diverses possibilites 

techniques dans des secteurs tels que le traitement des aliments, les 

machines agricoles, les materiaux de construction, le papier, les textiles, 

les industries legeres, les huiles et r.raisses, les medicaments et produits 

pharmaceutiques, etc., ces rapports abordaient la question des besoins 

essentiels des zones rurales, en matiere d'infra.structure (energie et transports). 

Tout en reconnaissant qu'il etait essentiel, dans certains secteurs et 

dans certaines conditions propres a divers pays, de recourir a des techniqu~s 

modernes a forte intensite de capit~l, les participants a la reunion ont 

souligne que ces techniques devaient correspondre a la dotation en facteurs 

et a la situation des pays interes~es. Il fallait pour cela que les techniques 

etrangeres soient non seulement acquises a des conditions appropriees, mais 

aussi rapidement assimilees et adaptees a la situation locale. Les transferts 

de techniques des pays developpes aux pays en developpement devaient se faire 

dans le respect de l'egalite et de la justice, et sans qu'il soit porte 

atteinte a la souverainete nationale des pays en dcveloopernent. 



- !i4 -

Les participants a la reunion ont souligne ace propos qu'il faudrait 

instituer des liens etroits entre, d'une part, les gra..~des OU moyennes 

industries utilisant des techniques a forte intensite de capital et, d'autre 

part, les petites industries rurales appliquant des techniques a forte intensite 

de rnain-d 'oeuvre et relativement simples. On a ,juge fort interessant 

l'exemple de l'industrie laitiere dans la region d'Anand (Inde), qu'ont 

visitee les participants et dans laquelle sont efficacement combines des 

techniques a tres forte intensite de capital au stade du traitement et des 

procedes traditionnels ameliores de traite et de collecte, appliques 

dans le cadre des cooperatives de villaee avec l'aide voulue des pouvoirs 

publics. On a ~stime qu'il faudrait egalement determiner la portee et 

l'interet de ces liens dans d'autres secteurs de production, compte tenu de 

la dotation en ressources et en facteurs de chaque economie. 

Les participants a la reunion ant estime que le choix et !'application 

d'un eventail approprie de techniques industrielles permettrait d'accelerer 

sensiblement le rythme de !'industrialisation dans les pays en developpemeut, 

en vue de la realisation de l'objectif quantitatif de 25 % de la production 

industrielle mondiale d'ici a l'an 2000 ainsi que des objectifs qualitatifs 

fixes dans la Declaration et le Plan d 'action de Lima. Pour c~l'.l., cependant, 

il faudrait prendre les mesures VOulues a !'echelon natioPal et international. 

Notant le role de !'aide etrangere dans le choix des techniques, les 

participants ant juge que les gouvernements interesses devaient veiller a ce 

que cette aide n'ait pas pour consequence une rnauvaise utilisation des 

techniques dans les pays en developpernent. L'a~plication de techniques 

appropriees exigeait enfin un clirnat international favorable a l'instauration 

d'un rlouvel Ordre economique international. 

Politique et mesures gouvernementales dans les pays en developpe~ent 

Les participants ont ete d'avis que, dans lc3 pays en developpement, 

l'F.tat a un role capital a jouer en choisis~ant les techniques voulues et en 

ravoris~nt le developpement des capacites technologiques du pays. Il faudrait 

envisager un large eventail de mesures et, notamment, prevoir un vaste 

programme de developpement technique et creer les conditions et les moyens 

voulus pour que l'on puisse choisir et appliquer les precedes et les techniques 

appropries. 
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Il fa.udrait continuer a importer ~t a echancer des techniques rnais 

en accorda.r.t plus d'attention a leur choix et aux rnodalites et conditions 

de leur acquisitiGn. Les entreprises devr1ient, d'une fa~on generale, 

choisir les techniques qu'elles ju~ent leur convenir le mieux, rnais les 

gouvernements pourraient conner des directives d:ms ce do~aine et accroitre 

le pouvoir de negociation de ces entreprises en sele~tionnant les offres 

etrangeres. Il faudrait aussi prenrlre des mesures politiques et institu

tionnelles pour encourager l'assimilati0n de ces techniques et leur adaptation 

au.x c~nditions locales dans les ~eilleurs delais. 

Les participants ant ete d'avis que puisqu'il etait necessaire, dans l~ 

plupa.rt des pays en developpement, de nettre de.vantage l'accent sur la 

deconcentration des industries et l'industrialisation rurale ainsi que sur 

l'utilisation de techniques adaptees aces industries, les gouvernements 

interesses devraient prendre toute une Serie de mesures a cette ~in. Ils ant 

estime que la politique des pays en developpement avait tendance a favoriser 

la croissance des grandes et moyennes industries dans le secteur urbain 

structure. Pour assurer la croissance des ~etites industries et des 

industries rura.les il faudrait, entr~ autres, mettre en nlace l'infrastructure 

necessaire, octroyer une assist~nce et des a.vantages financiers, donner 

des renseignements techniqves sous des fonr.es appropriee5, fournir un appui 

et des conseils techniques, offrir des services cormiuns et des services de 

vulgarisation, executer des programmes de formation pousses, garantir la. 

possibilite d'achat de ma~hines et de materiel, tenir compte de la rarete 

des matieres premieres, etc, et prendre d'autres mesures,de caractere fiscal 

notamment,propres a accelerer le developpernent desdites industries. 

L'orientation dans ce sens des politiques et des prop.-rammes nationawc 

dependra.it forcement de la situation de chaque pays. 

Plans technologiques nationaux 

Les participants ont estime ~u~ chaque pays en developpement devrait 

elaborer un programme pour renforcer lLS capacites technolop,iques nationales 

et pe:nnettre la mise au point et l'utilisation rle technique5 industrielles 

a.daptees aux differents secteurs de son ind1Jstri.t.:. Il faudr'lit peut-etrc 

pour cela dresser :.m plan technoloeique national. Pareil plan devrai~ 
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faciliter !'evaluation et le perfectionnenent des techniques traditionnelJ~s, 

l'acquisition, l'assirnilation et !'adaptation des techniques etrangeres et la 

i1ise au ~-:iint de procedes et de techniques nov:~teurs. L'amelior2tion d•:?S 

competences techniques devrait faire ~artie in~efrante de ce plan, et etre 

inscrite dans les programmes d'enseienement et de formation. 

Les pl~ns ou proeram!lles de ce ~enre pourraient prevoir notamrnent 

a) l'inventaire des besoins technologiqu~s dans l~s secteurs clefs et les 

sccteurs prioritaires de l'economie; b) la ~isc en place d'u.~ systeme de 

ra.;semblement et de di ffu!;ion d' informations t ~c:--.:iiques efficace pour 

!JOUYOir determiner et evaluer les variantes t~chnologi1ues, et faire connaitre 

les innovations et les adaptations; c) la creation d'un service technique 

national s'occupant d'etudes techniques, de l'essai de proto~ypes, du 

contr6le de la qualite, de metrologie, etc.; d) la creation de mecanis~es 

appropries pour reglementer, selectionner, suivre et adapter les techniques 

etrangeres; e} des activites de recherche-developpernent industrielle au 

niveau des institutions et des entreprises et le renforcenent des liens 

fonctionnels entre les centres de recherche et les etablissements d'enseignement 

d'une part, et le secteur de l? distribution et des services d'autre part; 

et f} !'evaluation des techniques afin de determiner leurs incidences sur 

l'environnement et les conditions de travail, notamment. A cet egard, 

!'attention des participants a ete appelee sur le fait que la pauvrete en soi 

represente une atteinte a l'environnement et que son elimin~tion contribue 

a !'amelioration de la condition humaine. 

On a estime que le filtrage des techniques etra~geres, deja entrepris 

dans plusieurs pays en developpement,pourrait comporter : a} !'elaboration de 

directives pour le choix des techniques et des connaissances specialisees 

cornpte tenu des politiques nationales et des ressources locales; b } la deter

mination des clauses et conditions appropriees pour l'acquisition de techniques 

etrangeres dans les di fferents secteurs de la production; c) le degroupage 

des techniques de fa~on a pouvoir utiliser au mieux les services techniques 

et autres apports natio1~aux. Les participants ant ete d 'avis que les 

gouvernements des pays en ~eveloppement devaient etablir des principes 

directeurs pour !'acquisition des techniques. Pour selectionner les offres 

etrangeres~ il faudrait ep,alement tenir comptc des tcchni~ues et procedes 

locaw: et de ceux qui ont deja ete iMportes et a.do.ptes aux facteurs locaux. 
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Mecanisme institutionnP.l national 

Les participants ant juge que, dans les ?1YS en develop?e~ent, il fallait 

prendre des dispositions in::;tit«tio~rnelles :o.u niveau nation.il pour coordonner 

la mise au point et l 'applica.tfon d<.• techniques industrielle::; appropriees 

da..~s divers secteurs de pr~~u~ti~:., s~ns perdre de vue le::; objectifs de 

dcveloppement et la situation cie ch1que pays. Il s 'a~irait, entre autrest de 

a) recenser les variantes technolo;;iques ap!)licables clans divers se~teurs; 

b) coordonner les prof,ra~.:::.e::; de re~~erche-developpe~ent r~latifs aux 

techniques industrielles ap:J;.-op!"i6es dans di verses institutions et entreprises 

nationales; c) recommander des principes et des mesures pour favoriscr 

la mise au point et l'application de techniques rnieux appropriees dans 

certains secteurs de la production. 

Mesures a prendre en vue de la coooeration internationa.le 

Les participants ant estime qu'il etait indispensable de renforcer la 

cooperation technique entre p.ys en develop!>ement. A cet effet, ils ont 

recommande les rnesures suivantes : a) rassemblement et diffusion de renseignements 

sur !'experience acquise en ce qui concerne difrercntes techniques et sur la 

possibilite d'acquerir ces tcchni~ues; b) intensification des cchanges de 

techniques entre les etablissement5 de recherche-developpernent et les e~tre

prises dans les pays en developpement, au moyen notamment d'operations en 

association; c) utilisation accrue des service3 techni'lues d 'autres pays 

en developpement, comr.:e les services d'ingenieur::>-conseils et d) ~x~c~tion 

de programmes de recherche co~.muns dans certains secteurs, echange de 

donnees d'~xperience entre experts, formation, etc. Les participants ant 

approuve les recommandation5 faites a cet eGard par la Conferences des 

Nations Unies sur la cooperation technique entrc pay5 en developpernent (CTPD), 

qui s'est tenue a Buenos Aires en septembre 1978. 

On a ju(];c indispensatle de renforcer la cooperation entre pays 

developpes et pays en developp0rnent en vuc de l'ech~nee de technique~ mieux 

appropriees. Les prograJ:!mes de developpement technolorique dcvraient 

beneficier de l'a!)pui des c;ouverneinents des pa.y::; en develop~ement corrme 

~es pays developpes. On a souli~ne que les p~titcs et moycn~c;, entrcprises 

des pays developpe:; et des pays en developpenent devrnier.t intensifier leurs 

cchanges technique:; et quc Jes f';OUVCri1eMents '?t Je:> orr,anisation;, internation9.lCS 
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devraient prendre des r:iesures pour encourac;er C•~S ech.:lne;es. On a e~ale'llent 

estime que les institutions des pays develup~~s. e~ collaboration a~ec leurs 

honologues ~0~ pays en developpement, devaient ~ccroitre les activites de 

recherche-developpement concernant les techni~ues appropriees. Les societes 

tr:insnationales devraient ee;alement etre encour<?.~ees, lorsqu'il ya lieu~ 

a a~o~ter pour leurs fili:tl~S des p~ys en develo~~eLlent dL~ techniques m.ieux 

~!1pro;iri~es et i y faire des recherches pour en t:-o·.i\"er. 

Les participants ant ee;alement. examine la q1iestion de la creation d 'un 

I!lecanisme institutiormel internation'.ll pour l '~ .. bption de techniquez 

~!Jpropriees. D 'une fa~on generale, ils ont est i!!:e qu' a ce stade il fallait 

donner la priorite a la creation, a l'expruision et au renforcement des 

mecanis~es institutionnels nationaux prevus pour la mise au point et 

l'assimilation des techniques appropriees. Selan que de besoin, on pourrait 

aussi envisa~er de Creer des mecanisnes regionaux OU SOUS-r~gionaux. 

A l'echelon international, il faudrait renforcer le programme de l'O~I 

et d'autres organis~es des Nations Unies visant a la mise au point de 

techniques appropriees et d'instruments internationaux a cet. effet. On a Juge 

que l'OUUDI en particulier devrait jouer un rule de catalyseur, en parti~ulier 

pour la diffusion de renseienements sur les techniques pouva.nt etre utilisees 

dans divers secteurs industriels qui pres~ntent un in~eret particulier pour 

lcs pay~ en developpement et pour l'assistance aux institutions des pays 

en developpement qui menent des activites de recherche-developpement sur 

les techniques industrielles appropriees. Dans ce domaine, l'ONUDI devrait 

disposer de ressources plus importantes. 

I 
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II. PROGRAMME D'ACTION 

Les participants a la reunion ont loue l'activite des 12 groupes de 

travail sectoriels des techniques industrielles appropriees et approuve les 

pro~ra.~;nes d'action recornnandes d~ns ch~~ue secteur en ce qui concerne les 

~esures a prendre sur les plans national et international. 11 a ete note 

que lors de la redaction des rapports sectoriel~. les experts des pays en 

develo~pe~ent et des pays developpes avaient travaille de concert pour 

definir leur demarche globale sur la question des techniques irlustrielles 

appropriees. Les participants ont reco!l1ll1.ande que les travaux techniques 

conjoints de cette nature soient poursuivis, mis a jour et etendus a d'autres 

secteurs. 

Les groupes de travail ont cherche principalement a determiner et a 
evaluer les variantes techniques dans leurs sec~eurs respectifs ainsi que 

les criteres d'act~on et les mesures a prendre en vue de leur adoption. 

Il incombe certes aux pays eux-memes de deterr.tiner 1 1ordte d'importance de 

leurs secteurs industriels; neanmoins, les secteurs examines par les experts 

rcpresentent dans un certain sens celles des branches de la production qui 

repondent specifiquement aux besoins socio-economiques des couches les plus 

pauvres de la population; il s'agit des secteurs qui contribuent a un meilleur 

emploi des ressources ~aturelles ou qui stimulent l'amelioration de 

com~etences et la fabrication de moyens fondamentaux de production comme les 

metawc, les engrais et le• p:oduita chimiquea. ca a constat6 que l'exaaen 

approfondi de ces secteurs concernait non sevlement !'analyse du potentiel 

d'enploi, direct ou indirect, mais aussi la decentralisation des industries 

en dehors des grands centres urbains et ver~ les zones rurales, ainsi que 

l'elan necessaire pour assurer la croissance d'une structure industrielle 

aux larges assises. 

On a note que les possibilites de decentralisation des industries et 

d'emploi de precedes de production a relativement petite echelle, mais sains 

sur le plan economique et technique et~ient, dans les secteurs examin6s p&r 

les groupes de travail,beaucou~ plus gr.lllldes qu'on ne le pensait generalement. 
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Il est done possible que dans leurs plans et pro~rarr.mes de dcveloppc~ent 

indust:·iel, les gouvernements souhaitcnt intensifier la rec here he appli·1uee, 

ainsi que d'autres ~ecanismes d'appui, en faveur de la petite industrie. 

Les pays en developpement devraient ~hercher ~ explorer systematiquement ces 

possibilites, en mettant en jeu des ~ecanismes ~olitiques et institutionnels 

appropries. L'attention a ete attiree sur uncertain norabre d'aspects 

pratiques, tels que la neceJsite de Mesures d'encouragement {~ssistance 

financiere directe aussi bien qu'exoneratio~ d'icp6ts ou imposition 

differentielle), la mise en oeuvre de ~~sures de credit en faveur des petits 

producteurs, l'encouragcment de la decentralisa~ion des i~dustrics erace a 
l'octroi de licences, a !'adoption de normes de production et de ~odeles 

de pro~uits, a !'introduction de reF,les en matiere de prix et de main-d'oeuvre, 

etc. Il faudrait accentuer particuliererr.ent le renforcement des moyens 

techniques dans les pays en developpernent ainsi que la creation d'une gar.!rle 

etendue de services techniques d'ingenicurs-conseils, de conception et 

d'ingenierie, etc. Le role des usines pilotes, centres d'essai et inst1llations 

de demonstration a ete souligne, ainsi que la necessite de recueillir des 

rense~gnements techniques et d'en assurer la diffusion a l'aide de manuels, 

de revues techniques, de fil~s, de visites d'un pays a l'autre, d'expositions 

itinerantes, etc. 

Tout en rappelant que la determination de la gamine des techniques et le 

choix de techn~ques appropriees etaient une prerogative nationale, les 

participants a la rei.lllion ont presse les pays en developpement d'examiner, a 
la lumiere de le11rs propres besoins, les recommandations d'ordre politique 

ainsi que les progr.umnes d'action preconi5es par les groupes de travail, et 

de chercher a les rnettre en o~uvre. Les gouvernements des pays en develop

pement devraient dresser leurs propres plans d'actio~. reviser leur 

infrastructure institutionnelle OU en Creer une et entreprendre un effort de 

formation en r.iatiere de competences specialisees, necessaires pour pouvoir 

choisir des te.::mique:.; dans les divers secteurs. 

Les participants ant accueilli avec satisfaction un certain nombre 

d'offres faites pendant la reunion des groupes de travail en ce qui concerne 

l'essai des matieres pre~ieres, l'examen et l'evaluation des procede3 

convenant aux petites usines, !'exploitation d'usines pilotes et la 
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commercialis1tion de leur production, ainsi que l'offre portant sur la 

fourni~ure de produits pharmaceutiques en vrac, au prix cou~ant, a preparer 

et distribuer sans profit. Il faudr~it que les offres d'assistance de cette 

nature soient suivies de prograr..rnes bilaberaux d'assistance executes, 

au besoin. par des oreanisations international~s col'!iille 1'01IUDI. Les participants 

ont aussi note que les Eroupes de travail av'.lient repere un certain nombre 

de techniques et de procedes s~mblant offrir J'interessant~s perspe~tives 

pour les pays en develop!»er.e:1t, a condition J.'etre mis a .iour sur le plan 

technique et rendus co~J!lerci1leme~t concurrentiel3 petites sucreries a 
cuves sous vide, petites cimenteric3, petits ~roupe~ de prep1ration de 

produits pharrnaceutiques necessaires pour re9ondre aux besoins sani~aires 

de la majorite de la population rurale, creation d'ateliers ruraux, de 

stations de gaz biologique, d'installations utilisant l'energie eolien~e, 

de s~cheurs solaires, etc. Il faudrait que les elements de programmes 

d'action proposes par les groures de travail sectoriels, et offrant un 

interet dans le meme ordre d'idees, soient s_uivis d'une maniere systena~ique 

Cela necessiterait l'etablissement de rapports avec les gouvernements des 

pays en developpement et des pays developpes, des discus3ions avec des 

etablissements techniques, l'encouragement de projets de recherche-developpement 

et la creation de points de cristallisation pour ces elements - et d'autre3 -

des progr8J!1!1leS d'action, y compris leur financcment. 

Le role important que devra jouer l'ONUDI a ete souligne a la reunion. 

Il a ete demande a l'Organisation de commencer de mettre en oeuvre des 

programmes d'action en fournissant des services consultatifs dans le cadre 

de ses progra.III!lles d'assistance technique, de fin~ncer un certain nombre ue 

projets au moyen de son Fonds de de1reloppement industriel et d' intensifier 

par l'entremise de sa Banque d'informations industrielles et techniques (BIIT), 

le flux de renseignements sur les variantes techniques. Il lui a au3si 

ete demande d'accelerer la mise en oeuvre de ses programr.ies de cooperation 

entre pays en developpement dans le domaine des techniques appropriees et de 

faciliter l'echange de donnees d'experienc:e d'un pays a l'autre - ii l' .• ide 

de visites de pays, de l'echanr,e de donnee3 techniques et d'nutres moyens 

appropries - en fais1u1t. jouer a cette fin les m~canbr:ies rer,irmaux et 

sous-regionaux. 
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Les participants ant souligne la necessite d'une formation specialisee 

concernant le choix de techniques, !'evaluation ~es variantes techniques et 

la selection des techniques a acquerir, conformement aux objectifs du pays 

interesse. L'ONUDI s'est vu demander d'intensifier, en cooperation avec 

d 'autres institutions cies Nations Unies, ses activites de f'ormation dans 

ce domaine. 

Ila aussi ete juge necessair~ que l'O:IT.JDI favorise des recherches 

sur des problemes techniques d'irnportance critique, elabore des principes 

directeurs pour !'evaluation des techniques et l~ ne~ociation de contrats 

techniques et, plus particulierement, aide les pays en developpement, a la 

demande de leurs gouvernements, a etablir des plans techniques. 11 lui a 

aussi ete dema.nde de publier, le plus tot possible, apres selection et 

redaction appropriees, la documentation presentee a la reunion ainsi que la 

do~umentation precieuse mise a la disposition de chacun des 13 groupes de 

travail. La Suede a fait une offre d'aide financiere a cette fin. 

Les participants a la reunion ant demand~ a l'ONUDI d'examiner et de 

passer en revue, dans le cadre de son mandat actuel, !'application du 

programme d'action, y compris toute nouvelle initiative dans le domaine des 

techniques industrielles appropriees. Ils ont aussi invite l'ONUDI a mesurer 

les progres enregistres dans l'execution des prograrnn:es d'action et d'en 

informer les pays membres de la maniere qu'elle Ju~era appropriee. 

- - ... 
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